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u mois d’Octobre 2021, lors du Congrès 
national des médecins généralistes à 
Villasimius, j’ai exprimé un concept qui m’est 
cher : « Si nous voulons vraiment faire table 
rase du passé, nous relever, reprendre toutes 
nos libertés et éviter de retomber dans le 
gouffre du désespoir, nous devons également 
surmonter rapidement un autre défi, à savoir 
celui de la santé territoriale. Nous devons la 
réformer, la reconstruire, nous rapprocher le 
plus possible des personnes. À partir de 
maintenant, cela doit être notre objectif 
principal ». 

C'est aussi ce que j'ai pensé en Août 2020, lorsque j’ai 
reçu Mgr Paglia qui me pressait de faire quelque chose 
pour le grand drame qui avait lieu au sein des EHPAD, 
les maisons de retraite et les résidences pour personnes 
âgées. En Italie, comme dans le monde, la Covid 19 était 
en train de tuer nos personnes âgées dans ces 
établissements beaucoup plus que partout ailleurs, et la 
faiblesse ainsi que la fragilité du système sanitaire sur le 
terrain et au sein des habitations devenaient évidentes. Je 
me suis rendu compte, avec Don Vincenzo, qu’il fallait 
une vision qui inspire une grande réforme du système de 
soins pour les personnes âgées, et j’ai donc proposé à mon 
interlocuteur qu’il dirige une Commission qui tenterait 
de concevoir ce changement. Par ailleurs, j’ai compris 
qu’il ne suffisait pas de lutter contre la pandémie, dans 
un combat quotidien à l'intérieur et à l'extérieur de nos 
structures, mais que le défi était et reste celui d’un 

service de santé qui soit proche de la vie des personnes, et en 
particulier des plus vulnérables, un service qui soit proactif et 
flexible, qui soit capable de proposer des alternatives et d’atteindre 
les personnes là où elles vivent, en commençant par leur domicile. 

Mgr Paglia et la Commission ont travaillé sur deux fronts qui 
constituent les bases d’un travail en profondeur : celui des 
données, de la connaissance de la réalité, réalisé avec l’ISTAT 
(l’Institut italien de statistiques) de manière habile et capable de 
nous donner une image plus actuelle et plus claire des besoins en 
soins, et celui des droits des personnes âgées et des devoirs de la 
communauté à leur égard. Cette approche a inspiré la réforme qui, 
je l’espère, parviendra bientôt au Parlement sous la forme d’une 
loi d’habilitation. 

J’ai été très frappé de voir à quel point la rédaction de la 
Charte des droits des personnes âgées et des devoirs de la 
communauté contribue à mettre en lumière (et, je l’espère, à 
corriger) une condition humaine souvent marginalisée, humiliée 
et bafouée dans la vie quotidienne, et encore plus par le fait que 
nous pourrions tous un jour nous trouver dans une telle 
condition et en être les victimes. 

Au sort incontestable de « rebut » assigné à nombre de nos 
concitoyens de plus de 65 ans, la Charte oppose une vision très 
différente des personnes âgées : elle les présente comme un 
possible moteur du développement inclusif et durable du pays. 
D’un problème perçu, les personnes âgées se transforment en 
somme en une chance, dans un renversement de paradigme qui 
aidera chacun d’entre nous à vivre une vieillesse plus respectée, 
mieux soignée et, en fin de compte, plus heureuse. Je crois que ça 
vaut la peine d’y croire et de parier sur cette vision à long terme, 
à condition de s’engager dès aujourd'hui dans sa réalisation. 
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POURQUOI UNE CHARTE DES DROITS 
DES PERSONNES ÂGÉES ET DES 
DEVOIRS DE LA COMMUNAUTÉ ? 

 
 
 
 
 
 
 
 

orsqu’en Septembre 2020,  le ministre Speranza nomme 
la Commission pour la réforme des soins de santé et des 
soins médico-sociaux destinés à la population âgée, le 
tableau épidémiologique de la pandémie de Covid 19 est 
sombre et plein d’inconnues.  
Et surtout, le constat inquiétant que les personnes âgées, 

et en particulier celles qui vivent dans des établissements 
résidentiels, sont les principales victimes de la maladie, 
domine le tableau mondial. Dans les maisons de retraite, les 
établissements et les EHPAD, l’on assiste à un véritable 
massacre, aggravé par les conditions d’isolement dans 
lesquelles les malades vivent et, malheureusement, meurent. 
C’est donc également une tragédie pour les familles, les 
enfants et les petits-enfants qui ne peuvent pas voir et 
embrasser leurs proches en raison de la séparation imposée 
dans ces environnements. 

Ce   Il fallait donc une nouvelle approche et un nouveau 
regard sur cet âge de la vie que tout le monde atteint 
désormais et qui représente un objectif, certes heureux mais 
également difficile, du progrès et du développement de 
l’humanité au cours des deux derniers siècles. C’est pourquoi 
il a été décidé, en abordant le programme d’une réforme 
radicale des soins, de commencer par une révision et une 
énonciation des principes pour la défense des droits et le 
respect dû aux personnes âgées, une population qui dépasse 
désormais largement les 20 % du total en Italie et en Europe, 
et qui continue d’augmenter partout dans le monde. 
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D’où la nécessité d’écrire cette Charte des droits des personnes 

âgées et des devoirs de la communauté, afin que toutes les 
générations puissent s’unir dans une alliance pour un avenir garanti 
dans la dignité et les services. Un avenir que nous rejoindrons tous 
demain, y compris les jeunes d’aujourd’hui. Selon nos intentions, le 
but de cette Charte était d’inspirer la réforme et de devenir le 
vecteur culturel, politique et programmatique d’un changement 
radical de paradigme grâce auquel les personnes âgées seraient 
placées au centre de la vie sociale et collective. 

C’est pourquoi nous avons décidé de la mettre au début de cet 
imposant document produit par la Commission Speranza et qui a 
été remis au président Draghi en Septembre 2021. À cette occasion, 
le Premier ministre a déclaré : « Le travail réalisé par Monseigneur 
Paglia et la Commission est extraordinaire. Il s’agit d’une initiative 
d’une énorme importance sociale et éthique, a-t-il encore ajouté. 
L’Italie doit garantir les droits des personnes âgées, le respect de la 
dignité de la personne, quelques soient les conditions. Les soins 
sociaux et de santé doivent être adéquats et responsables. Par 
conséquent, le gouvernement soutiendra la proposition d’action qui 
a été présentée aujourd’hui ». 

En effet, c’est au cours des mois suivants que voit le jour la 
Commission pour les politiques en faveur de la population âgée, 
présidée par le sous-secrétaire à la présidence du Conseil Garofoli, 
dont le siège se trouve au Palazzo Chigi, afin de mettre 
concrètement en œuvre la réforme proposée. Cette réforme 
s’inspire des principes de la Charte et vise à impliquer les jeunes et 
toutes les générations dans un combat qui redonnera une nouvelle 
dimension à la vie de toutes les personnes âgées, dans le respect et 
la dignité, de façon à la rendre également moins marginalisée et 
moins isolée. 

En fin de compte, il s’agit d’un message précieux que l’Italie, 
qui compte parmi les pays où la population des personnes âgées est 
la plus nombreuse, envoie au monde entier en vue d’un destin 
commun qui soit plus humain et plus respectueux de ceux qui 
avancent en âge. 
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Éditée par la Commission pour la réforme des soins 

de santé et des soins médico-sociaux destinés à la 

population âgée – 

Ministère de la Santé 1
 

 

 

PRÉAMBULE 
La Constitution italienne ne prévoit pas de protection spécifique des droits 

des personnes âgées. Sa rédaction, dans des années où les problèmes du 
Troisième âge étaient moins importants qu’ils ne le sont aujourd’hui dans le 
débat public, a contribué à ce qu’il n’y ait pas de référence précise à ce sujet dans 
la Charte constitutionnelle, qui se contente de prévoir des mesures de protection 
sociale en cas de vieillesse. C’est également pour cette raison qu’au cours de ces 
dernières années et de différentes manières, l’on a voulu remédier à ce manque,  
en introduisant par exemple l’âge comme facteur de non-discrimination au sein 
de l’article 3. 

L’attitude des institutions de l’Union européenne a, cependant, été 
différente. La Charte des droits fondamentaux, signée en 2000, consacre un 
article spécifique aux droits des personnes âgées, à savoir l’article 25, qui stipule 
comme suit : « L’Union reconnaît et respecte le droit des personnes âgées […] à 
mener une vie digne et indépendante et à participer à la vie sociale et culturelle ». 
Il s’agit d’une base juridique efficace pour une réflexion approfondie et une 
proposition innovante qui répondent aux besoins croissants et inaliénables 
exprimés par les personnes âgées. 

Il faut dire, en outre, que l’absence explicite de cette question dans notre 
Constitution n’empêche pas d’y trouver une base sûre sur laquelle ancrer la 
définition des droits des personnes âgées, en partant avant tout des principes de 
solidarité et d’égalité. La personne âgée fait naturellement partie de groupes 
sociaux et, dans les relations avec les membres de ces groupes, les droits des 
personnes âgées correspondent aux « devoirs imprescriptibles de solidarité 
politique, économique et sociale » consacrés par l’article 2 et à la tâche imposée 
à la République par l’article 3 « d’éliminer les obstacles d'ordre économique et 
social qui, en limitant dans les faits la liberté et l’égalité des citoyens, s’opposent 
au plein épanouissement de la personne humaine et à la participation effective 
de tous les travailleurs à l'organisation politique, économique et sociale du pays ». 

Par conséquent, même si la Constitution ne parle pas expressément des 
personnes âgées, elle exige néanmoins que leurs droits soient promus et protégés 
de manière adéquate et que les devoirs à leur égard soient remplis ». 

 

1 Mgr Vincenzo Paglia, Président, Prof. Leonardo Palombi, Secrétaire, Prof. Mario Barbagallo, 
Mme Edith Bruck, Mme Velia Bruno, Prof. Silvio Brusaferro, Mme Maite Carpio, Prof. Giampiero Dalla 
Zuanna, Prof.re Paola Di Giulio, Prof.re Nerina Dirindin, Mme Simonetta Agnello Hornby, Prof. 
Giuseppe Liotta, Prof. Alessandro Pajno, M. Gianni Rezza, M. Andrea Urbani, Prof. Paolo Vineis. 
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VALEUR DE LA CHARTE 
La Charte des droits des personnes âgées et des devoirs de la 

communauté, qui est le résultat des travaux de la Commission pour la 
réforme des soins de santé et des soins médico-sociaux destinés à la 
population âgée, instituée auprès du ministère de la Santé, entend aller 
plus loin dans deux directions par rapport à une simple déclaration 
abstraite des droits des personnes âgées et des devoirs de la communauté. 
D’une part, elle vise à entrer dans le système juridique en présentant au 
législateur des principes et des droits fondamentaux qui peuvent être 
formellement reconnus au sein d’actes juridiques spécifiques, et d'autre 
part, elle offre des lignes directrices opérationnelles et organisationnelles 
aux institutions et aux professionnels de la santé chargés de la prise en 
charge des personnes âgées.  

La Charte entend concrétiser les indications contenues dans certains 
documents internationaux, tels que la Recommandation du Comité des 
Ministres CM/Rec (2014) 2 aux États membres du Conseil de l’Europe 
sur la promotion des droits de l’homme des personnes âgées adoptée le 19 
Février 2014 et la Charte européenne des droits et des responsabilités des 
personnes âgées nécessitant des soins et une assistance de longue durée, 
qui a été élaborée en Juin 2010 dans le cadre du Programme européen 
DAPHNÉ III de lutte contre la maltraitance des personnes âgées par un 
groupe de coopération de 10 pays dans le cadre du projet EUSTACEA. 

Enfin, la Charte obéit à l’objectif de faciliter la connaissance et la 
sensibilisation des personnes âgées à leurs droits fondamentaux, 
ainsi qu’aux devoirs qui pèsent sur tous ceux qui entrent en 
relation avec ces dernières. Ces objectifs pourraient être 
poursuivis immédiatement en traduisant le contenu de la Charte 
en une directive du Président du Conseil des ministres afin 
d’inspirer et d’orienter les actions des administrations publiques, 
ainsi qu’en un éventuel accord dans une Conférence unifiée afin 
de les partager avec les régions et les autorités locales.

POUR LE RESPECT  
DE LA DIGNITÉ DES PERSONNES ÂGÉES 

 
1.1 Les personnes âgées ont le droit de se déterminer de 

manière indépendante, libre, informée et consciente en 
référence à leurs choix de vie et aux principales décisions 
les concernant. 

1.2 Il est du devoir de la famille et de tous ceux qui 
interagissent avec les personnes âgées de leur fournir, en 
raison de leurs conditions physiques et cognitives, toutes les 
informations et toutes les connaissances nécessaires pour 
leur autodétermination libre, pleine et consciente. 

 
EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Avec le Troisième 
Âge, l’on entre souvent dans une zone d'ombre, qui est apparemment 
déterminée par les conditions de santé et par la fragilité, mais qui est en 
réalité l’expression d’un préjudice d’âgisme, selon lequel les personnes 
âgées n’ont plus la capacité de prendre des décisions autonomes ni de 
gérer leur vie de manière indépendante. Il est nécessaire de distinguer 
l'évaluation de la dépendance physique ou cognitive de la prétendue 
incapacité à prendre des décisions, qui est souvent transformée en une 
disqualification implicite. Le fait qu’une personne âgée ait perdu 
certaines capacités physiques et instrumentales qui lui servent 
pour vivre sa vie au quotidien (se laver, se nourrir, utiliser de 
l’argent, des moyens de transport, etc.) ne doit pas se 
transformer automatiquement en un jugement d’incapacité à 
prendre des décisions, et être ainsi automatiquement remplacé 
par les décisions qui sont prises par la famille, par les aides-
soignants ou par le tuteur légal, ce qui s’avère être une véritable 
maltraitance qui a, par exemple, lieu lorsque les personnes 
âgées sont empêchées de choisir le type et la qualité de leur 
nourriture, de disposer de leurs propres documents d’identité 
ou encore de faire usage du paiement électronique.
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 HISTOIRES VÉCUES  

 
Mario a 82 ans et quelques limitations physiques. Pour se 

déplacer, il a besoin du soutien d’un déambulateur et d’une aide 
pour aller aux toilettes. Après 40 ans de travail, sa retraite est plutôt 
décente. Il bénéficie également d’une allocation 
d’accompagnement et vit dans un logement social qui lui a été 
attribué alors qu’il était encore jeune et que son fils n’avait que 15 
ans. Depuis quelques années, son fils a emménagé chez lui parce 
qu’il a été expulsé de l’habitation où il vivait avec sa famille. 1

3

1  
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Un jour, son fils commence à dire à son père que la cohabitation entre 

eux n’est plus possible, et que lui et sa femme doivent aller travailler et ne 
peuvent donc plus s’occuper de lui durant la journée. Son fils lui propose 
donc une maison de retraite, mais Mario tente une dernière résistance. La 
proposition de son fils, qui est désormais plus qu’une simple proposition, 
le bouleverse et il s’y oppose de toutes ses forces afin de faire valoir ses 
droits, en laissant parfois resurgir son naturel belliqueux. 

 Mario se comporte de cette manière parce qu’il est conscient, qu’en 
réalité, il ne réussira pas à s’opposer à la proposition de son fils, qui est à 
présent une décision déjà prise. Il pleure et il se désespère, mais il est obligé 
de faire ce que son fils lui impose : il prend sur lui un sac avec quelques 
vêtements, son portable, ses lunettes et il se rend, accompagné par son fils, 
sans professer mot, dans une maisonnette isolée qui longe la campagne et 
surplombe une route très fréquentée. À son arrivée, il est accueilli par un 
assistant qui lui montre la chambre qu’il est censé partager avec deux autres 
personnes. Certaines personnes âgées le regardent, d’autres le salue. 

Ainsi, son fils et sa famille restent vivre dans le logement social qui est au nom de 
Mario, alors que lui, qui n’est plus considéré comme faisant partie de la famille, est 
contraint de vivre dans une structure avec des étrangers, isolé de tous et de tout. Il ne lui 
reste que son téléphone portable pour garder certains contacts. Alors il décide de 
téléphoner à quelqu’un qu’il connaît et lui raconte l’absurdité de son histoire, qui 
ressemble à un vrai cauchemar dont il ne réussit plus à se réveiller. 

Mario 
82 ans  
et 40 ans  
de dur travail 
derrière lui  

 
 
 
 
 
 

1.3 Les personnes âgées ont le droit de préserver leur dignité même en 
cas de perte partielle ou totale de leur autonomie. 

1.4 Les personnes âgées ont le droit d’être appelées par leur nom 
et d’être traitées avec respect et tendresse. 

1.5 Les personnes âgées ont le droit à l’intimité, à la bienséance et 
au respect de leur pudeur en ce qui concerne leurs soins personnels et 
corporels. 

EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Le vieillissement 
croissant de la population, l’évolution du cadre épidémiologique 
et les progrès de la science médicale rendent de plus en plus 
actuelle la nécessité de garantir aux personnes âgées un accès 
adéquat aux soins palliatifs et un soutien humain, social et 
spirituel renouvelé. Comme le souligne la littérature 
internationale de référence, outre les éléments généraux sur 
lesquels reposent les soins palliatifs (identification précoce, 
multidimensionnalité de l’évaluation et des soins, continuité des 
soins et planification individualisée des parcours de soins et 
d’aide), il faut tenir compte de la spécificité des besoins 
exprimés par les patients âgés et de la manière dont ces besoins 
se manifestent. 
Ainsi, il faut considérer que la solitude est toujours une 
condition difficile, mais en période de faiblesse et de maladie, 
elle l’est encore plus. Avec la douleur, elle devient insupportable 
et la mort est préférée à la souffrance dans la solitude. La 
demande d’euthanasie provient souvent de cette situation. La 
famille, les organismes sociaux et la communauté ont le devoir 
de ne pas déléguer les besoins du mourant à la seule dimension 
médicale, mais de l’accompagner dignement et affectueusement 
dans les derniers moments de sa vie. 

 
1.6 Les personnes âgées ont le droit d’être soutenues 

dans leurs capacités résiduelles, même dans les situations 

les plus compliquées et terminales. 
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Mario dit à son ami qu’il n’est pas bien là où il se trouve, qu’il y est mal à l’aise, 
qu’on n’y mange pas bien, que la nourriture est même insuffisante et qu’il a donc 
toujours faim. 

Quelques jours plus tard, son fils, qui a entendu parler des appels téléphoniques 
de son père, se rend auprès de son établissement et lui retire son téléphone. Il dit au 
directeur qu’il vaut mieux que son père ne le garde pas car tous ces appels l’agitent et 
le rendent malade. Mario n’est plus en mesure de parler de sa situation à personne. Il a 
été enfermé dans un profond silence.  



 
1.7 Les personnes âgées ont le droit d’accéder à des soins palliatifs 

dans le respect des principes de conservation de la dignité, du contrôle 

de la douleur et de la souffrance, qu’elle soit physique, mentale ou 

psychologique, jusqu’à la fin de leur vie. Personne ne devrait être 

abandonné sur le seuil de son ultime étape. 
 

 

 HISTOIRES VÉCUES  
QUEL EST LE PRIX QU’IL FAUT PAYER POUR QU’UNE 
FEMME ÂGÉE SOIT BIEN HABILLÉE ? UNE HISTOIRE DE 
MALTRAITANCE ORDINAIRE 

Dès l’âge de 20 ans, Adalgisa a travaillé dans des cabarets. Elle aime 
chanter, danser et se vante avec tout le monde d’avoir même rencontré des 
acteurs qui, par la suite, sont devenus célèbres. Sa belle voix lui attire de 
nombreux compliments, tout comme son physique dont elle parle elle-
même en souriant et en disant : « Ce n’est pas pour rien, mais à l’époque, je 
faisais tourner la tête à tout le monde ». 

Quant à sa façon de s’habiller, Adalgisa a toujours été très recherchée 
et elle a l’habitude de raconter que, la guerre terminée, elle a enfin pu 
commencer à s’acheter de nouveaux vêtements et suivre la mode de l’époque. 
Elle raconte ces quelques épisodes de sa vie alors qu’elle est enroulée dans les 
draps du lit médicalisé dans lequel elle est assise et qui se trouve dans la 
chambre de l’EHPAD qu’elle partage avec trois autres personnes, et où elle 
est hospitalisée depuis deux ans, parce qu’elle « n’est plus en mesure de rester 
seule ». « Vous n’êtes plus en mesure de marcher ? Pourquoi ne vous levez-
vous pas ? » lui demande son interlocuteur. D’un geste de sa main, Adalgisa 
lui fait signe de parler moins fort et de se rapprocher d’elle. « Ici nous parlons 
doucement car même les murs ont des oreilles. Voyez-vous, j’ai toujours eu 
l’habitude de m’habiller d’une certaine façon. Certes, ne vous imaginer pas le 
grand luxe, mais je n’ai jamais un cheveu de travers ou une tache sur ma 
robe... Ici, ils m’obligent à m’habiller en tenue de sport parce qu’ils prétendent 
que c’est plus confortable. Mais pour qui est-ce plus confortable ? Pour eux. 
Je n’ai jamais porté de survêtement de ma vie et, pour tout vous dire, je crois 
que celui que je porte n’est même pas à moi ! Je n’ai jamais aimé ça et, pour 
tout vous dire, je n’ai même jamais fait de gymnastique, car je bougeais déjà 
assez en dansant. Ici, au contraire, tout le monde porte un survêtement, les 
hommes comme les femmes, et parfois on nous coupe les cheveux si courts 
qu’il est difficile de reconnaître le genre d’une personne. Avec un 
survêtement, nous sommes tous pareils. Évidemment, je n’ai pas fait de 
service militaire, mais ici c’est pire que la caserne. Je ne reçois jamais de visites, 
mais c’est mieux ainsi… J’aurais tellement honte de me faire voir dans cet 
état. J’aimerais tellement avoir une robe élégante et sortir me promener dans 
la ville ». Quel est le prix que l’État ou la société sont prêts à payer pour 
qu’une femme âgée soit bien habillée ? 

 
 
 
 

À 20 ans, 
elle travaille 
dans des 
cabarets. Elle 
aime chanter 
et danser. 

 

Adalgisa 
1.8 Tous ceux qui interagissent avec les personnes âgées 

ont le devoir de se comporter de manière prévenante, honorable, 

attentionnée et courtoise, d’écouter et d’accorder une attention 

adéquate aux indications et aux observations soulevées par les 

personnes âgées. 

EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Une habitude très courante, 
notamment dans les établissements de soins, consiste à 
s’adresser aux personnes âgées de manière impersonnelle 
et irrespectueuse. Appeler une personne âgée en employant 
des noms faussement confidentiels ou remplacer son nom 
par un numéro d’identification sont deux manières 
apparemment opposées d’entrer en relation, mais qui 
dénotent toutes deux un manque de respect pour cette 
personne âgée. 

Cette façon d’agir se manifeste souvent par l’absence 
d’attention qui est également portée à l’aspect extérieur des 
personnes âgées. Ainsi, échanger des vêtements personnels 
entre les personnes assistées et utiliser des vêtements de 
mauvaise qualité ou qui sont impersonnels, fait partie de ce 
genre de maltraitance. 
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1.9 Les personnes âgées ont le droit de rester chez elles le 

plus longtemps possible. 
1.10 En cas de manque ou de perte de leur logement, les 

personnes âgées ont le droit d'accéder à des aides financières 

appropriées afin de pouvoir disposer d’un logement convenable. 
1.11 Il est du devoir des institutions de veiller à ce que les 

personnes âgées bénéficient de services adéquats en raison de 

leurs conditions physiques et de santé particulières ou de 

l'existence de barrières architecturales. 

EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Le droit des personnes 

âgées à rester chez elles, ainsi qu'à se déplacer librement 

aussi bien dans les espaces privés que publics, exige un 

engagement croissant en faveur d’une suppression des 

barrières architecturales. Il s’agit d’une situation qui est très 

souvent influencée par des réglementations et des procédures 

administratives fortement compliquées et laborieuses, qui 

finissent en fait par porter atteinte au droit à la mobilité des 

personnes. 

Le droit au domicile et au logement doit également se 
traduire par le droit à l'accès immédiat à un logement à loyer 
modéré en cas d'expulsion ou de perte de logement. Par 
ailleurs, il n'est pas rare d’assister à des hospitalisations 
arbitraires à la suite de raisons économiques ou d’autres 
problèmes sociaux, ce qui entraîne des souffrances et des 
désagréments au niveau personnel pour les personnes âgées, 
ainsi que des coûts économiques injustifiés pour la 
communauté. 

L'absence et l’insuffisance de soutien de la part des 
services sociaux et sanitaires se traduisent souvent par une 
violation objective du droit des personnes âgées d’habiter dans 
leur propre logement : à cet égard, il suffit de penser aux 
centaines de milliers de personnes âgées qui subissent de 
fortes limitations à cause des barrières architecturales, parmi 
lesquelles la plus courante est l'absence d’un ascenseur pour 
les personnes qui vivent aux étages supérieurs. 

 

1.12 Les personnes âgées ont droit à la protection de leurs 

revenus et de leur patrimoine afin de maintenir un 

niveau de vie adéquat et digne. 

1.13 Les institutions ont le devoir de garantir aux personnes 

âgées des formes de soutien à leur revenu en cas 

d'indigence partielle ou totale, ou d'insuffisance de 

ressources économiques. 

1.14 Les institutions ont le devoir de garantir la gratuité 

effective des soins et des services sanitaires et socio-

médicaux. 
 

 EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS La maltraitance 
concernant l'utilisation des ressources économiques et 
financières des personnes âgées est abondante et 
récurrente. À cet égard, l'intervention du tuteur légal ne 
semble pas toujours appropriée et s’avère être souvent une 
protection du patrimoine plus que de la personne elle-
même.  

En ce qui concerne la garantie financière des niveaux de 
base des soins de santé, le fait que les personnes âgées 
puissent jouir des services sociaux est fortement 
conditionnée par la disponibilité de ressources financières 
adéquates de la part de l’organisme qui est appelé à 
garantir ces services. 
 En outre, les services sociaux et sanitaires fournis par 
les institutions publiques ne parviennent souvent pas à 
répondre aux besoins de soins des personnes âgées, qui sont 
donc obligées de s’adresser à des prestataires privés, ce qui 
comporte une série de coûts économiques élevés et qui ne 
sont pas toujours soutenables du point de vue économique. 

Tout ceci implique, d’une part, la nécessité de réformer 
les critères de revenu afin de définir l'aide financière aux 
personnes âgées et, d’autre part, un engagement constant 
des enfants à s’occuper de leurs parents âgés qui sont en 
situation de pauvreté.
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 HISTOIRES VÉCUES  
 

Fulvio a 79 ans et a travaillé comme ingénieur dans la conception 
d’ascenseurs. Il a travaillé en Suisse et aux Pays-Bas. Il est ensuite devenu le 
directeur d’une entreprise à La Spezia et lorsque cette entreprise a trouvé des 
contrats à Rome, il s’est volontiers installé dans la capitale.  

Sa retraite lui permet de vivre de façon confortable, mais lorsqu’il 
commence à avoir des problèmes de santé, ses neveux lui conseillent de 
déménager dans une « excellente » maison de retraite située aux portes de 
Rome.  

Même s’il n’est pas tout à fait convaincu, Fulvio finit par se laisser persuader, 
tout en pensant qu’après une première période de soins, il retrouvera son 
énergie et sera en mesure de rentrer chez lui. Fulvio a, en effet, une belle maison 
dans le quartier de Piazza Sempione, à Rome. 



 
 
 

Au cours de cette même période, les neveux de Fulvio présentent une 
demande de tutelle légale le concernant car ils considèrent qu’il est préférable 
qu’il soit soutenu dans la gestion financière de ses biens, ainsi que dans ses 
choix quotidiens. Fulvio ne prend connaissance de cette initiative que lorsqu’il 
reçoit une convocation de la part du Tribunal civil de Rome. Ses neveux 
minimisent la situation et ils insistent sur le fait qu’il s’agira d’une aide 
importante pour lui. En connaissant les excentricités de leur oncle, ils pensent 
qu’il vaut mieux avoir comme administrateur de soutien un étranger plutôt 
qu’eux-mêmes, car leur oncle n’a jamais voulu les écouter. Un avocat est ainsi 
nommé, et ce dernier entre soudainement dans la vie privée de Fulvio, jusque 
dans les moindres détails. 

« Très bien – pense ainsi Fulvio – à présent je veux faire valoir mes droits 
et je vais expliquer que je veux tout d’abord rentrer chez moi et, au cas où, je 
suis prêt à payer une aide-ménagère pour m’aider ». 

Fulvio prépare donc un beau discours, mais lors de cette première 
rencontre, il ne perçoit pas une grande volonté d’écoute de la part de l’avocat 
qui, après lui avoir montré son décret de nomination, est pressé de récupérer 
sa carte bancaire, ses documents et les clés de sa maison. Fulvio pense que ce 
n’est peut-être pas le bon jour, qu’il ne s’agit que d’une première rencontre, et 
il continue à penser que si le juge en a décidé ainsi, cela signifie que c’est la 
façon la plus juste pour faire valoir ses droits et ses exigences. Après cette 
première réunion, Fulvio n’a plus la possibilité de parler à nouveau avec son 
tuteur légal. Il demande à la direction de la maison de retraite de pouvoir 
l’appeler, mais on lui dit de ne pas s’inquiéter car ce dernier le contactera 
sûrement. Fulvio proteste et on le met en garde en lui disant de faire attention 
à ce qu’il dit car tout sera rapporté à l’avocat. C’est alors que Fulvio raconte 
tout ce qui se passe à ses amis qui lui rendent visite de temps en temps et qui 
réussissent, tant bien que mal, à se mettre en contact avec son tuteur légal. 
Pour toute réponse, ce dernier les met en garde contre le fait de continuer à 
s’occuper de Fulvio et de lui créer de faux espoirs. Le tuteur légal ajoute, par 
ailleurs, qu’il ne veut pas s’assumer la responsabilité d’un éventuel retour de 
Fulvio chez lui et que, par conséquent, la situation actuelle est ce qu’il y a de 
mieux. Mais, c’est en réalité, ce qu’il y a de mieux pour lui. 

Les amis de Fulvio font remarquer à son tuteur légal que ce dernier 
possède une jolie maison où, grâce également à ses revenus, il pourrait vivre 
de façon aisée. Le tuteur légal ne veut pas entendre raison et insiste sur le fait 
que tout va bien puisqu’il a déjà pris sa décision. Mais ses amis insistent en 
disant que la volonté de Fulvio est autre. L’avocat entre dans une colère noire 
: « Mais de quelle volonté parlons-nous ? Il faut être réaliste et, de toute façon, 
je n’ai pas à vous rendre compte des raisons qui m’ont incité à prendre cette 
décision. Je n’ai rien d’autre à ajouter ». Fulvio ne cesse de parler à tout le 
monde de sa maison, de la possibilité de sortir enfin de l’endroit où il se 
trouve, mais il ne réussit plus à parler avec son tuteur légal et, d’ailleurs, il ne 
le rencontrera plus jamais. 
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1.15 Les personnes âgées ont le droit de demander le 

soutien et l’aide de personnes dont elles ont confiance et 

qu’elles choisissent lorsqu’il s’agit de prendre des décisions 

financières qui les concernent. 
 

 EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS En particulier, 
lorsqu’elles souffrent de problèmes cognitifs, les personnes 
âgées ont besoin d’un soutien afin d’améliorer leur niveau de 
« compétence financière » de façon à pouvoir comprendre 
les implications juridiques et financières qui les concernent, 
et prendre ainsi des décisions éclairées en cas de problèmes 
de santé, de décès d’un proche ou de transfert dans un 
établissement de soins. Ceci est particulièrement important 
car les personnes âgées sont ainsi en mesure de ne pas 
perdre le contrôle de leurs finances et d’être également le 
plus indépendantes possible dans leur vie quotidienne. 

 
1.16 Les personnes âgées ont le droit de recevoir un 

soutien adéquat dans la prise de décisions, également par 

la désignation d’une personne de confiance qui, à leur 

demande, et conformément à leurs souhaits ainsi qu’à 

leurs préférences, soit en mesure de soutenir leurs 

décisions. 
 

 EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Il apparaît de plus en plus 
nécessaire d’informer et de sensibiliser les personnes âgées 
quant à leur droit de pouvoir choisir une personne de confiance 
afin de prendre leurs décisions et de veiller à leurs intérêts, 
également en ce qui concerne des aspects cruciaux de leur vie, 
tels que leur santé. C’est dans cette direction que doit être 
interprétée la récente institution de la fonction du « tuteur » qui 
peut ainsi être indiquée dans la DAT (Déclaration de Traitement 
Anticipé) : à savoir quelqu’un qui ne doit pas nécessairement 
être une personne de la famille, ni le tuteur légal, mais qui peut 
être librement indiqué dans cette déclaration. Un tel choix 
pourrait contribuer à généraliser son utilisation dans l’ensemble 
du territoire national et à rendre effective la souscription des 
déclarations de la part des personnes âgées. 

LE DROIT À DES SOINS RESPONSABLES 
 

2.1 Les personnes âgées ont le droit de participer à la définition 

de leurs parcours de soins, de leurs types de traitement et de 

choisir la manière dont les soins de santé et les services 

sociaux leur sont fournis. 

2.2 Les institutions et les professionnels de la santé et de l’aide 

sociale ont le devoir de présenter aux personnes âgées toutes 

les options disponibles en matière de fourniture de soins de 

santé et d’aide socio-sanitaire. 

 

 EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS L’exercice de ce droit n’est 
pas facilité par les choix différents qui ne sont pas toujours 
effectués de façon appropriée en matière de soins de santé et 
de services sociaux. Ainsi, si le patient choisit de rester chez lui 
au lieu d’être admis dans un établissement socio-sanitaire, tous 
les coûts de santé doivent être supportés par le patient lui-
même ou par sa famille, étant donné l’insuffisance de l’offre de 
soins à domicile et de services de soins intégrés. Il semble ainsi 
souhaitable, voire nécessaire, que les institutions publiques 
s’engagent économiquement à garantir la liberté et l’égalité de 
choix entre les différentes formes de soins de santé et de 
services sociaux. 

Le choix de l’environnement où ont lieu les soins doit être 
fait en accord avec le souhait des personnes âgées qui sont 
prises en charge, avec leurs besoins et leurs ressources 
financières. Car les cas de maltraitance ne sont pas rares, telle 
que la pratique consistant à transférer des personnes âgées 
ayant besoin de soins de réadaptation vers des services de 
soins post-aigus et de longue durée, ce qui se fait souvent sans 
le consentement de la personne directement concernée. 

 
2.3 Les personnes âgées doivent se voir garantir le 

droit au consentement libre et éclairé concernant les 

traitements médicaux, comme le prévoit la législation en 

vigueur.  

2.4 Il est du devoir des médecins et des professionnels 

de la santé de fournir aux personnes âgées, en fonction de 

leur état physique et cognitif, toutes les informations et les 

compétences professionnelles nécessaires. 

2.5 Les institutions ont le devoir de prendre des 

mesures appropriées et efficaces afin de prévenir toute 

maltraitance.  
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 EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Il existe des cas 
fréquents où le consentement du tuteur légal est indûment 
requis pour la fourniture d’un traitement médical, même si 
la personne âgée est en mesure de l’exprimer elle-même, 
ainsi que des cas où les informations sur l’état de santé sont 
uniquement fournies aux proches et non à la personne 
âgée concernée, ni à d’autres personnes que cette dernière 
aurait précédemment indiquées. 

 
 HISTOIRES VÉCUES  

À PROPOS DU CHOIX DES TUTEURS 
LÉGAUX … UNE HISTOIRE EXEMPLAIRE 
Giovanni a presque 90 ans et il a un esprit très lucide. Une chose est 

en particulier claire pour lui : il ne veut se rendre dans aucun établissement. 
Il le répète à tout le monde, et même à lui-même. 

Bien sûr, l’avenir l’inquiète. Il est en bonne santé mais il n’a pas de 
famille, seulement une gentille voisine qui fait ses courses et d’autres 
commissions. Il la récompense toujours. Sa maison est très bien organisée 
mais, au troisième étage sans ascenseur, sortir est devenu fatigant pour lui. 

Un jour, un petit trou dans la cour de sa maison lui est fatal. Il tombe 
et se fracture le fémur. 

Ainsi commence le parcours qu’il a toujours redouté. Sa voisine, qui lui 
rend visite, lui confie ses inquiétudes quant à son retour chez lui : elle 
n’aurait pas pu l’aider plus qu’elle ne l’avait fait jusqu’à présent. Elle parle 
aussi aux médecins et à l’assistante sociale de l’hôpital, expliquant qu’elle 
ne peut pas faire grand-chose, en soulignant qu’il y a également le 
problème de la gestion de sa retraite, des dépenses ménagères et de tout le 
reste, et leur dit qu’il n’a personne. C’est ainsi que les services sociaux 
décident de faire immédiatement la demande d’un tuteur légal. Giovanni 
est parfaitement capable de décider comment gérer son argent et son 
avenir, mais c’est un vieil homme de 90 ans et, le plus simple, en l’absence 
d’une famille, semble être de le confier à une figure institutionnelle. 

Entre-temps, une fois la phase aiguë terminée, ils décident également 
de le transférer dans un autre établissement. Ce n’est pas vraiment une 
réadaptation car il s’agit d’une personne âgée : Giovanni ira en 
réadaptation post-aiguë, où l’intensité des soins de réadaptation est 
moindre. Il ne fait donc que quelques minutes de rééducation par jour et 
puis il passe le reste de la journée dans son lit : personne ne vient pour 
l’aider à se lever. Ainsi, il est facile d’imaginer que cette rééducation ne 
l’aide pas à récupérer ses capacités motrices de manière significative. 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un jour, un médecin de l’établissement s’approche du lit de Giovanni et lui 

explique qu’il serait préférable pour lui de poursuivre ses soins en se transférant 
dans un autre établissement qui se trouve un peu en dehors de Rome, vers 
Velletri, mais qui est d’un très bon niveau. 

Afin de pouvoir être transféré, il doit signer le formulaire que ce dernier lui 
tend avec insistance, en disant « Voilà, il faut que vous signiez ici ». Giovanni 
hésite, il ne comprend pas, il aimerait parler de son avenir pour préparer son 
retour chez lui, il aimerait avoir des explications sur sa santé, demander pourquoi 
il ne marche toujours pas... et bien d’autres choses encore : en bref, il aimerait 
parler à quelqu’un. Mais son temps est désormais arrivé à échéance. Le médecin 
est pressé et il a déjà commencé à s’occuper d’un autre patient. Tout ce qu’il 
réussit à dire, c’est : « Mais je voudrais rentrer chez moi ». Le médecin le regarde 
d’un air condescendant : « Bien sûr, mais pour l’instant, vous devez rester ici ». 

Giovanni signe enfin, sans savoir de quoi il s'agit. Il a donné son accord pour 
être transféré dans un EHPAD. Après cette signature, des mois passent sans que 
personne ne lui explique quoi que ce soit. Il attend de pouvoir poursuivre son 
traitement de réhabilitation mais chaque jour, pour une raison ou une autre, celui-
ci est reporté. Un jour, un inconnu se présente à son chevet : « Bonjour, je suis 
M. Bianchi, je suis avocat : j’ai été désigné comme votre tuteur légal. Je 
m’occuperai de votre retraite et de vos besoins ». Giovanni commence à entrevoir 
un moyen de s’en sortir.
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 EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Certaines pratiques de 
soins, comme par exemple, ne faire lever les patients de leur lit 
que lorsque le personnel de service est disponible, ou bien 
privilégier l’alitement afin de prévenir les chutes, jusqu’au fait 
d’adopter des formes de contention, limitent de fait l’autonomie 
des personnes âgées et ne la favorisent certainement pas. Ces 
comportements sont souvent justifiés par des raisons liées à 
l’organisation du travail, qui finissent par prévaloir sur le respect 
de la personne. 

 
 

 
 

2.6  Les personnes âgées ont le droit de bénéficier de 

soins et de traitements de qualité adaptés à leurs besoins et 

à leurs souhaits personnels. 

2.7  Les personnes âgées ont le droit d’avoir un accès 

approprié et effectif à tout service de soins de santé jugé 

nécessaire en fonction de leur état de santé. 

2.8  Les personnes âgées ont le droit d’être prises en 

charge et soignées dans l’environnement qui garantit le mieux 

la récupération de la fonction qui est lésée. 

2.9  Il est du devoir des institutions de contraster toute 

forme de santé et de soins sélectifs en fonction de l’âge. 

 

EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS L’aide et les soins aux 
personnes âgées doivent être garantis, dans la mesure du 
possible, à domicile, car il s’agit de l’environnement qui 
stimule le mieux la récupération ou le maintien de la 
fonction lésée, en fournissant tous les services sanitaires et 
sociaux jugés pratiques et appropriés. 

Le séjour des personnes âgées dans un hôpital ou dans 
un établissement de réadaptation doit durer le temps qui est 
strictement nécessaire au traitement et à la réadaptation, le 
retour à domicile étant clairement un objectif prioritaire. 

 
2.10  Les professionnels de la santé et des services sociaux 

ont le devoir de maintenir l’indépendance et l’autonomie 

des personnes âgées nécessiteuses de soins. 

2.11 Les professionnels de la santé et des services sociaux 

ont le droit d’obtenir une formation professionnelle qui soit 

adaptée aux besoins des personnes âgées. 

 HISTOIRES VÉCUES 

SOINS APPROPRIES DANS UN ENVIRONNEMENT APPROPRIÉ :  
LE DOMICILE PRIVÉ 
Comme c’était souvent le cas pour les femmes célibataires par le passé, 

et malgré les jugements malveillants qui les entouraient, Maria – qui a 

aujourd’hui 88 ans, très bien portés – était une femme forte, indépendante 

et résolue. Ce qu’elle est toujours, malgré son âge avancé et les 

nombreuses vicissitudes qu’elle a dû traverser. Elle a toujours vécu seule, 

ce qui ne l’a pas empêchée d’avoir une vie sociale et professionnelle très 

satisfaisante. Maria est une femme instruite et studieuse qui s’était inscrite, 

dès la fin de ses études secondaires, à un cours de dactylographie afin de 

pouvoir commencer à travailler le plus tôt possible et subvenir de façon 

autonome à ses besoins. Certainement l’époque ne permettait pas de 

grandes opportunités pour les femmes qui voulaient se lancer dans une 

brillante carrière professionnelle. C’est ainsi qu’encore jeune, après avoir 

terminé sa formation, elle est embauchée par la Démocratie Chrétienne, où 

elle se fait rapidement connaître. Elle rencontre Aldo Moro et rejoint son 

secrétariat, où elle reste longtemps. Elle a eu une vie très active et 

épanouissante. Elle a acheté une belle maison à Rome, près de Piazzale 

Clodio, un quartier habité par les personnes qui exercent une profession 

juridique et où elle vit encore aujourd’hui. Il y a deux ans, déjà très âgée et 

à la retraite depuis longtemps, Maria commence à avoir des problèmes de 

santé d’une certaine ampleur pour lesquels elle doit subir une série 

continue d’examens. Rien de particulièrement spécialisé ou sophistiqué, 

juste la nécessité de répéter certaines analyses, telle que la mesure de la 

valeur de l’hémogramme, afin de garder son bilan de santé sous contrôle. 

Bien qu’elle ne manque pas d’une certaine disponibilité économique et 

qu'elle demande un service à domicile, on lui répond qu’elle doit faire 

recours à une hospitalisation. Et après l'hôpital, comme dans un cercle 

vicieux sans fin, elle est transférée dans un EHPAD, où elle est obligée à 

passer de nombreux mois, et où elle est peut-être destinée à rester pour 

toujours. 

Et tout ça, à cause d’un contrôle fréquent et régulier de son 

hémogramme ! 
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« Eh bien, je voudrais rentrer chez moi car je suis ici déjà depuis cinq 
mois ! ». La réponse de l’avocat ne lui permet aucune réplique possible : 
« Il est encore tôt pour sortir, nous en reparlerons. En attendant, je 
m’occupe de payer les frais de cet établissement, et ensuite nous verrons.  
Je reviendrai vous voir quand je pourrai, car cet endroit est loin de 
Rome ». Giovanni demande de pouvoir disposer d’une somme d’argent 
car il n’a rien sur lui et il pourrait avoir besoin de quelque chose. La 
réponse de l’avocat est encore plus lapidaire : « Mais qu’est-ce que vous 
devez faire avec de l’argent ici ! Vous ne manquez de rien, ils s’occupent 
de tout ». Giovanni attend toujours que quelqu’un lui explique pourquoi 
il doit rester dans cet endroit. 



 
 
 

La situation est kafkaïenne et sans issue. Entre-temps, à 
l’EHPAD, la santé de Maria se détériore : elle tombe dans un état 
dépressif et commence à être confuse. Par ailleurs, il semble que ses 
proches n’aient aucun intérêt à ce qu’elle retourne chez elle, bien au 
contraire. 

Ce n’est que grâce à une assistante sociale sensible et attentive, 
qui est ensuite devenue sa tutrice légale, qu’il y a cinq mois, Maria a 
été en mesure de rentrer chez elle, où elle vit désormais avec une 
aide-soignante roumaine, qui est tout à la fois douce et énergique, et 
qu’elle appelle « ma petite fille ». 
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POUR UNE VIE 
RELATIONNELLE ACTIVE 

 
3.1 Les personnes âgées ont le droit d'avoir une vie 

relationnelle active.  

3.2 Les personnes âgées ont le droit de vivre avec qui elles le 

souhaite. 

3.3 Les institutions et la société ont le devoir d’éviter toute 

forme de confinement, de ghettoïsation ou d’isolement à l’égard 

des personnes âgées qui les empêche d’interagir librement avec 

les personnes de toutes les tranches d’âge de la population. 

3.4 Il est du devoir des institutions de garantir un soutien aux 

ménages qui comptent des personnes âgées en leur sein et qui 

tendent à continuer à favoriser la vie en cohabitation. 

3.5 Les institutions et la société ont le devoir d’assurer une 

continuité affective pour les personnes âgées par le biais de visites, 

de contacts et de fréquentations avec leurs proches ou avec les 

personnes avec lesquelles elles ont des relations affectives. 

 
EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS La possibilité d’une vie 
relationnelle active n’est pas garantie lorsque les personnes sont 
confinées chez elles ou dans des établissements de soins, avec 
des possibilités réduites de rencontres et de visites, et également 
lorsque les établissements de soins sont séparés de la vie de 
quartier. 

Par conséquent, les institutions et les communautés doivent 
s’engager à entretenir, à tous les niveaux, une relation fructueuse 
entre les jeunes et les personnes âgées, ainsi que stimuler les 
nombreuses formes d'intégration. 
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 HISTOIRES VÉCUES  

 
Aurelia a 85 ans et vit depuis cinq ans dans une maison de retraite au 

centre d’un quartier populeux de Rome. Sa vie relationnelle est très riche.  
Chaque jour, elle rend visite à ses amies, elle fait ses courses et a de longues 
conversations avec les commerçants du quartier qui la connaissent, et elle se 
rend régulièrement en consultation chez son médecin généraliste qui est 
également devenu une personne de confiance. 
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Lorsque la pandémie débarque, les portes de l’établissement se 
ferment : il est interdit de sortir. Même lorsque la période des plus 
grandes restrictions à la circulation des personnes est désormais passée, 
il n’est pas encore possible de sortir de l’établissement. Ceux qui sortent 
ne peuvent plus rentrer. Aurelia se sent oppressée par cette situation, 
mais elle est consciente de l’urgence que connaît le monde entier et de la 
tragédie qui a bouleversé la vie de tant de personnes. Elle se plaint un 
peu, mais elle tente de tenir bon, en attendant de voir la fin de cette 
terrible épidémie. Malheureusement, avec la nouvelle vague de la 
pandémie, le virus pénètre également dans la maison de retraite où elle 
vit : presque toutes les personnes âgées, ainsi que les religieuses âgées, de 
la maison tombent malades. Aurelia aussi est positive, mais elle parvient 
heureusement à surmonter la maladie sans devoir être hospitalisée. En 
revanche, d’autres personnes âgées de l’établissement et les religieuses 
âgées sont obligées de se rendre à l'hôpital et certaines ne reviendront 
jamais. 

Aurelia est bouleversée et, lorsque, avant l’été, les contagions 
commencent à baisser et que les restrictions s’assouplissent, elle 
demande à pouvoir sortir et à se déplacer librement. 

On lui répète sans cesse qu’elle n'est pas autorisée à sortir et que si 
elle le fait, elle ne pourra plus rentrer. Ainsi, après quelques jours, elle fait 
ses valises, réserve une chambre dans un Bed and breakfast et franchi la 
porte de l’établissement pour retrouver sa liberté perdue. Elle a gagné. 

 

 HISTOIRES VÉCUES  
LORSQUE LA VRAIE MALADIE EST LA SOLITUDE ET QUE L’AMITIÉ 
ET LA PROXIMITÉ POURRAIENT FAIRE LA DIFFÉRENCE 

Marisa et Antonio étaient un couple très uni. Ils étaient mariés depuis 
longtemps et étaient somme toute heureux, avec toutefois le regret de ne pas 
avoir eu d’enfants. La retraite et la vieillesse avaient augmenté les heures qu’ils 
passaient ensemble. L’affection était la même que d'habitude et ils se tenaient 
beaucoup de compagnie. De temps en temps, ils se disaient qu’ils avaient de 
la chance parce qu’ils n’étaient pas seuls, et la solitude est très pénible lorsqu’on 
est faible et que l’on n’est plus jeune comme auparavant. 

Antonio est un homme bon, attentionné et tendre envers sa compagne, 
même lorsque, l’âge avançant, elle commence à ressentir les signes de sa 
maladie. Il continue de l’assister fidèlement dans ses infirmités. Chez eux, tant 
que cela est possible. Cependant, au fil du temps, Marisa commence à montrer 
des signes de confusion de plus en plus alarmants : elle est prisonnière de ses 
propres cauchemars et de ses peurs, et elle remarque à peine ceux qui 
l’entourent. Sur qui son mari peut-il compter ?  

Lui aussi commence à vieillir et il n’a pas le soutien dont il aurait besoin. À la fin, 
par désespoir, il doit accepter la perspective qu’elle entre dans un établissement. 

Marisa est hospitalisée loin de leur maison, en banlieue, à une trentaine de 
kilomètres de la ville. Mais Antonio continue à lui rendre visite tous les jours. Il ne 
peut pas se passer d’elle, il se sent seul et, surtout, elle est le seul lien affectif qui lui 
reste. Ainsi, il prend chaque jour le bus qui suit la route nationale à travers les collines 
couvertes d’oliviers. Il supporte bien les virages et les secousses, mais il est 
indifférent à tant de beauté car il est enfermé dans ses pensées. Un jour, juste devant 
la grille de l’établissement, son cœur ne le soutient plus. Il meurt d’une crise 
cardiaque, juste là, à quelques mètres de sa femme, qui n’a jamais su ou compris ce 
qui lui est arrivé. Il avait désormais 85 ans.  

Marisa continue d’invoquer son nom. Parfois, elle se sent trahie, et plus 
souvent, elle imagine que quelque chose de grave est arrivé et elle se désespère. 
Personne n’a voulu perdre de temps à lui expliquer ce qui s’est passé. Ses sanglots 
se mêlent au brouhaha de nombreux autres patients hospitalisés. Peu de temps 
après, elle meurt elle aussi, en pleine solitude. 

Marisa et Antonio 
 

Un couple très uni, 
un mariage  
de longue durée
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3.6 Les personnes âgées ont le droit de sauvegarder leur propre 

intégrité psycho-physique et d'être protégées contre toute forme de 

violence physique et morale, ainsi que contre toute forme illégale de 

contention physique, pharmacologique et environnementale, et encore 

contre toute forme de maltraitance et de négligence intentionnelle ou non 

intentionnelle. 

3.7 Toutes les personnes qui interagissent avec les personnes 

âgées ont le devoir de signaler toute éventuelle forme de maltraitance, 

de violence et de discrimination à leurs égards 

 
 EXEMPLES ET CONSIDÉATIONS Afin de lutter de manière décisive 

contre toutes les formes de violence à l’égard des personnes âgées, 
l’on pourrait envisager l’introduction de circonstances aggravantes 
en cas de violence morale et physique, de mauvais traitements, de 
privation des soins de base, de menaces, d’extorsions, 
d’humiliations, d’intimidations, ou de violences économiques ou 
financières, surtout si elles se produisent dans un environnement 
protégé ou dans des établissements de soins ou d’aide. La lutte 
contre toutes les formes inappropriées de contention physique, 
pharmacologique et environnementale est particulièrement 
importante. 

Cette protection doit être assurée indépendamment du fait que les 
violences, les cas de maltraitance ou les négligences se produisent 
à domicile, dans un établissement ou ailleurs.  

La forme la plus efficace de prévention de ce type de 
maltraitance n’est pas le recours à de simples formes de contrôle 
technologique, telles que l’utilisation de caméras vidéo, mais la 
possibilité que les personnes âgées soient en mesure de cultiver 
une vie relationnelle et une interaction avec le monde extérieur, y 
compris dans les établissements de soins : la présence de visiteurs 
et de volontaires constitue la meilleure protection contre toute 
maltraitance qui peut être perpétrée dans des espaces clos. 

Un autre outil de prévention est le droit des personnes âgées à choisir les 
lieux et les personnes avec lesquels elles vivent, notamment par la promotion 
des services de domiciliation et de cohabitation qui sont une possibilité à la 
portée de tous.  

 
3.8 Les personnes âgées ont le droit de participer 

activement à la vie sociale, y compris par des formes de travail 

flexibles et adaptées à leur situation et à leurs possibilités, ou par 

des activités de bénévolat. 

3.9 Les personnes âgées ont le droit de conserver la 

possibilité d’accéder aux services culturels et récréatifs, ainsi que 

d’exprimer leurs propres pensées et d’accroître leur propre 

culture, même en présence de limitations psycho-physiques. 

3.10 Il est du devoir des institutions de garantir des services 

d’inclusion numérique, d’enseignement en ligne, de facilitation 

de l’apprentissage par le biais des technologies de l’information. 
 

EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS La garantie de ce droit exige 
l’exercice de la protection publique de la part des institutions et des 
administrations, qui sont appelées à trouver des solutions 
appropriées afin d’éviter tout processus de marginalisation. 

À cette fin, les institutions doivent fournir des aides adaptées, 
non seulement celles qui sont prévues pour les personnes 
malvoyantes ou porteuses d’hypoacousie, ou à mobilité réduite, 
mais également pour les activités de participation sociale et 
numérique. 

En outre, la possibilité concrète et vérifiable d’accéder à des 
centres de jour est une forme indispensable de protection de ces 
droits. 

Le droit de la personne âgée à exercer les activités de son 
choix, y compris le travail et l’apprentissage, ne doit pas être 
négligé, ne serait-ce que par le biais de formes appropriées et 
effectivement réalisables et disponibles. Un préjugé très répandu 
conduit, en effet, à considérer que les personnes âgées sont 
incapables d’activité et d’engagement. Il est scientifiquement 
prouvé qu’un vieillissement actif au Troisième âge, qui soit en 
mesure non seulement d’assurer une survie de plus longue durée, 
mais également un déclin plus lent, se traduit par une moindre 
demande de services sociaux et de santé, ainsi qu’une meilleure 
qualité de vie. 

 
3.11 Les personnes âgées ont le droit de préserver et de 

faire respecter leurs croyances, leurs opinions et leurs 

sentiments. 

 

EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS Le droit des personnes âgées 
à s’adonner à des pratiques religieuses est frustré par le manque 
de lieux de culte, ainsi que par la décision récurrente de fermer 
les services religieux au sein des lieux d’accueil et de soins. 

 
3.12 Les personnes âgées ont le droit de se déplacer 

librement et de voyager. 
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3.13 Les institutions ont le devoir de prendre des mesures 

afin de faciliter la mobilité des personnes âgées et l’accès 

adéquat aux infrastructures qui leur sont destinées. 

 
EXEMPLES ET CONSIDÉRATIONS 

L’environnement urbain n’est pas dépourvu d’entraves et de 
barrières à la mobilité des personnes âgées qui, comme 
d'autres personnes fragiles, souffrent de limitations 
considérables lorsqu’elles se déplacent dans les moyens de 
transport, dans les lieux publics et les lieux ouverts au public. 
Par conséquent, l’élimination de toutes les formes de 
restriction à la liberté de circulation doit être un engagement 
croissant et constant de la part de l’ensemble des institutions 
publiques. 

Il y a de nombreuses années, une lettre-appel passionnée de la part d’une 
femme âgée hospitalisée dans un établissement, qui semble résumer 
parfaitement la signification et les objectifs de ce document, a été publiée dans 
plusieurs journaux nationaux et locaux. En raison de son expressivité et de sa 
clarté, nous avons décidé de lui donner son importance en la plaçant à la fin 
de ce document. 

 
J’entends souvent dire : « Nous l’avons mis dans un bel établissement, et c’est pour 

son bien ». Ils sont peut-être sincères, mais ce n’est pas eux qui y vivent. 
Admettons que nous ne nous retrouvions pas dans l’un de ces endroits que l’on 

présente au JT, où il est même difficile d’obtenir un verre d’eau si vous avez soif, ou 
l’on vous maltraite juste parce que certaines personnes se sentent frustrées par le 
travail qu’elles font. 

Je ne pense vraiment pas qu’un établissement soit la réponse à ceux qui sont un peu 
malades et, qui sont surtout un peu seuls. 

Se retrouver soudainement à vivre avec des inconnus, des personnes non désirées et 
non choisies est-il vraiment un moyen de vaincre la solitude ? Je sais ce que c’est que 
de vivre dans un établissement. Il arrive que l’on veuille se reposer et que l’on ne puisse 
pas parce que l’on ne supporte pas le bruit des autres, les accès de toux ou leurs 
habitudes qui sont différentes des nôtres. 

On dit que lorsqu’on est vieux, l’on devient exagéré. Mais ce n’est pas exagéré que 
d’imaginer que si vous voulez lire, il y a ceux qui veulent que la lumière soit éteinte, 
ou que si vous voulez regarder une émission à la télé, soit vous devez en regardez une 
autre, soit ce n’est jamais le bon horaire. Dans un hospice, même les problèmes les plus 
anodins deviennent difficiles : avoir son journal tous les jours, réparer immédiatement 
ses lunettes lorsqu’elles se cassent, acheter les choses dont on a besoin si on ne peut pas 
sortir. Il arrive souvent que votre linge soit échangé contre celui de quelqu’un d’autre 
après la lessive, et que vous ne puissiez rien garder de votre propre linge. Le pire – en 
supposant que l’alimentation ne soit pas mauvaise – est que l’on ne peut presque rien 
décider : quand se lever et quand rester au lit, quand allumer et quand éteindre la 
lumière, quand et quoi manger. Et puis, lorsque l’on est plus âgé (et qu’en plus, on 
est gêné parce qu’on se sent moins joli qu’auparavant), on nous oblige à tout avoir 
en commun : la maladie, les faiblesses physiques, la douleur, sans aucune intimité ni 
pudeur. 

Certains disent que dans un établissement, « on a tout, sans devoir peser sur 
personne ». Mais c’est faux ! On ne peut pas tout avoir et ce n’est pas le seul moyen 
de ne pas déranger nos proches. Il y a une alternative : pouvoir rester chez soi avec 
quelques soins et, lorsque notre état s’aggrave ou que nous sommes malades, pouvoir 
être aidés chez nous aussi longtemps que nous en avons besoin. En effet, beaucoup 
d’entre nous pourraient rester chez eux avec un peu d’aide, ou avec des soins à 
domicile. Et ce n’est pas vrai que tout ceci coûte trop cher. Ces services coûtent trois 
ou quatre fois moins cher que mon éventuelle admission dans un établissement ou 
dans une unité de soins de longue durée. Ce qui se passe, c’est que vous finissez dans 
un établissement et que ce n’est même pas vous à l’avoir décidé. Je ne comprends pas 
pourquoi les souhaits d’un testament sont respectés et qu’au contraire on ne vous 
écoute pas, tout en étant vivants, si vous n’avez aucune intention d’aller dans un 
établissement.
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J’ai entendu dire à la télé qu’ici en Italie, des milliards et des milliards 
d’euros ont été alloués afin de construire de nouveaux établissements. Si je 
vivais dans une baraque, se serait certainement une heureuse nouvelle pour 
moi. Mais j’ai déjà une maison et un lit, j’ai déjà mon « endroit pour 
dormir », et il n’est pas nécessaire de construire de nouvelles cuisines pour 
préparer mon déjeuner, car vous pouvez utiliser la mienne. Je n’ai pas besoin 
que vous me construisiez une nouvelle grande pièce pour regarder ma 
télévision, car ma télévision est déjà dans ma chambre. Ma salle de bain 
fonctionne toujours bien. Ma maison n’a besoin que de quelques rampes et 
de poignées sur le mur. Et cela vous coûterait beaucoup moins cher. 
Ce que je désire pour mon avenir, c’est la liberté de pouvoir choisir si je dois 
vivre les dernières années de ma vie chez moi ou dans un établissement. 
Aujourd’hui, je n’ai pas cette liberté. 
C’est pourquoi, même si je ne suis plus jeune, je veux encore faire entendre 
ma voix et dire que je ne veux pas aller dans un établissement et que je ne 
souhaite cela à personne. 
Aidez-moi, ainsi que toutes les personnes âgées, à rester chez nous et à 
mourir au milieu de nos affaires. Peut-être que je vivrai plus longtemps, 
mais certainement, je vivrai beaucoup mieux. 

 
Maria 

Maria 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nous remercions le professeur Alessandro Pajno,1, le professeur Vincenzo Antonelli2 

et le professeur Gianlorenzo Scaccabarozzi.3
 pour leurs précieuses contributions. 

Nous tenons également à remercier les membres de la Communauté de Sant’Egidio qui, 
au cours de leurs nombreuses années de service auprès des personnes âgées, ont pu 
recueillir les histoires vécues que nous avons présentées dans cet ouvrage. La lettre de 
Maria a notamment donné lieu à une campagne de Sant’'Egidio en faveur des droits des 
personnes âgées. 

 
1 Faculté de Droit, Université La Sapienza de Roma et LUISS Guido Carli. 
2 Faculté d’Économie, Université catholique du Sacré Cœur. 
3 Directeur du Département Fragilité/Réseau local Soins palliatifs, Directeur UOC 

Soins palliatifs et Consultant du Ministère de la Santé. 

 
 

 

Mario, Adalgisa, 
Fulvio, Giovanni, 
Aurelia, Maria, 
Marisa et Antonio
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LE CONTEXTE 
La Commission pour la réforme des soins de santé et des soins 

médico-sociaux destinés à la population âgée, créée au mois de 
Septembre 2020 par le ministre Speranza, est née dans le contexte 
douloureux et dramatique de la pandémie de Covid 19, au cours de 
laquelle les personnes âgées ont payé le prix le plus amer, avec des milliers 
de morts : un véritable massacre. La pandémie a mis en lumière la 
contradiction d’une société qui, d’un côté, sait comment prolonger la vie 
des personnes, mais qui, de l’autre, la remplit de solitude et d’abandon. 
La Covid 19 a éliminé des milliers de personnes âgées parce que nous les 
avions déjà abandonnées. Et nous avons une immense dette à leurs 
égards. Il est essentiel de supprimer à la source les graves lacunes d’un 
système de protection sociale déséquilibré, injuste et cher, qui est lui-
même à l’origine de tant de victimes. Il faut donc renverser un paradigme. 
Mais cela n’est possible que si nous avons une nouvelle vision de la 
vieillesse. 

La révolution démographique qui s’est produite depuis le milieu 
du siècle dernier a mis en lumière un nouveau continent, qui est celui des 
personnes âgées. Non pas qu’auparavant il n’y avait pas de personnes 
âgées, mais aujourd’hui, c’est la première fois dans l’histoire que nous 
connaissons une « vieillesse de masse » : des millions de personnes âgées 
en plus. Un continent inconnu, habité par des personnes pour lesquelles 
il n’existe aucune pensée, ni politique, ni économique, ni sociale, ni 
spirituelle. C’est un âge à inventer. En bref, il est nécessaire d’adopter 
une nouvelle vision de la vieillesse. La longévité n’est pas un simple ajout 
temporel, elle modifie profondément notre relation avec l’ensemble de 
la vie. 
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CHARTE 
DES DROITS DES 
PERSONNES ÂGÉS  
ET DES DEVOIRS  
DE LA COMMUNAUTÉ ? 



 
 

 
Face à ce nouveau scénario, la Commission a jugé opportun d’élaborer une Charte 
exposant certains des principes directeurs de la nouvelle perspective d’assistance aux 
personnes âgées. La Charte ne se contente pas de parler uniquement des droits des 
personnes âgées, mais elle énonce également les devoirs de la société à leur égard. De 
cette manière, elle met en relation la vie des personnes âgées avec celle de la société, 
en montrant la relation inévitable entre tous, y compris entre les différentes 
générations. La Charte décline concrètement celles qui sont les indications contenues 
dans certains documents internationaux, tels que la Recommandation du Comité des 
Ministres CM/Rec (2014) 2 aux États membres du Conseil de l’Europe sur la 
promotion des droits de l’homme des personnes âgées, adoptée le 19 Février 2014, et 
la Charte européenne des droits et des responsabilités des personnes âgées nécessitant 
de l’assistance et des soins de longue durée, élaborée en Juin 2010 dans le cadre du 
Programme européen DAPHNÉ III contre la maltraitance des personnes âgées par 
un groupe de collaboration de 10 pays dans le cadre du projet EUSTACEA.  
Certains pourraient dire que parler de droits est une pieuse illusion, la réalité étant en 
effet tout autre. Les personnes âgées sont souvent considérées comme un problème 
pour le pays (il suffit de penser à la sécurité sociale, aux dépenses hospitalières, 
pharmaceutiques et autres). Malheureusement, nous oublions que les personnes âgées 
ont non seulement plus que mérité les aides sociales et de santé nécessaires, mais 
qu’elles sont souvent le moteur même de soins, comme à l’égard de leurs petits-
enfants ou de leurs conjoints du même âge. Et n'oublions pas qu’elles représentent 
une part assez importante du marché, et du travail qui y est associé, qui est estimé par 
certains à plus de 200 milliards par an.  
La vision des personnes âgées proposée par la Charte les présente ainsi comme un 
moteur possible du développement inclusif et durable du pays. En bref, les personnes 
âgées, loin d’être un problème, peuvent devenir une opportunité pour la croissance 
de notre modèle social et économique. En utilisant un terme et un concept chers à la 
tradition hébraïque, l’intention profonde de la Charte est de promouvoir un véritable 
processus de Tiqqun Olam : réparer le monde autour des personnes qui sont les plus 
fragiles. Non seulement réparer leur dignité et garantir la protection de leurs droits, 
mais également faire revivre ce tissu social, humain, familial et amical déchiré par les 
phénomènes de l’individualisme, de l’appauvrissement de la famille, du déclin 
démographique et de l’abandon des territoires qui ont marqué l’Italie du XXème siècle. 
Ainsi, la Charte définit trois contextes de droits et de devoirs en autant de chapitres : 
1) le respect de la dignité des personnes âgées, 2) les principes et les droits à une aide 
responsable, 3) la protection d’une vie relationnelle active. 
 
LE DROIT À LA PROTECTION DE LA DIGNITÉ  
DES PERSONNES ÂGÉES  
Le premier chapitre de la Charte, consacré à la protection de la dignité des personnes 
âgées, fixe deux principes importants :  «  1.1 Les personnes âgées ont le droit de 
prendre des décisions de manière  indépendante, libre, informée et consciente 
concernant leur choix de vie et les décisions  majeures les concernant.  



1.2. Il est du devoir des membres de la famille et de tous ceux qui 
interagissent avec les personnes âgées de leur fournir toutes les 
informations et les connaissances nécessaires à une 
autodétermination libre, complète et informée, en tenant compte de 
leur état physique et cognitif ». 

Les droits et les devoirs se combinent ici afin de créer un cadre 
dans lequel la liberté de choix n’est pas une parole professée en vain 
ou un simple droit écrit sur papier. Et en même temps, l’un des plus 
grands problèmes de la vie des personnes âgées est ainsi identifié, à 
savoir la privation de la possibilité d’effectuer un choix. Le 
commentaire aux deux articles qui suivent fournit une explication 
exhaustive : « Avec le Troisième âge, l’on entre souvent dans une 
zone d’ombre, qui est apparemment déterminée par l’état de santé 
et par la fragilité, qui est en réalité l’expression d’un préjugé 
d’âgisme, selon lequel les personnes âgées n’ont plus la capacité de 
prendre des décisions autonomes, ni de gérer leur propre vie de 
manière indépendante. Il est ainsi nécessaire de distinguer 
l’évaluation de la dépendance physique ou cognitive de la prétendue 
incapacité à prendre des décisions, qui est souvent transformée en 
une disqualification implicite. Le fait qu’une personne âgée ait perdu 
certaines capacités physiques et instrumentales qui lui servent pour 
vivre sa vie au quotidien (se laver, se nourrir, utiliser de l’argent, des 
moyens de transport, etc.) ne doit pas se transformer 
automatiquement en un jugement d’incapacité à prendre des 
décisions, et être ainsi automatiquement remplacé par les décisions 
qui sont prises par la famille, par les aides-soignants ou par le tuteur 
légal, ce qui s’avère être une véritable maltraitance qui a, par 

exemple, lieu lorsque les personnes âgées sont empêchées de choisir le type et 
la qualité de leur nourriture, de disposer de leurs propres documents d’identité 
ou encore de faire usage du paiement électronique ». Je fais ici une remarque 
en partant du débat sur le passe sanitaire, sur la vaccination obligatoire, qui a 
animé les pages des journaux en cette période de pandémie, en raison de 
l’inquiétude concernant les limites aux libertés individuelles.  

Eh bien, rien n’a été écrit sur le manque de liberté bien plus radical 
chez les personnes âgées, en particulier celles qui sont 
institutionnalisées. Une récente enquête du New York Times, du 11 
Septembre 2021, décrit l’utilisation de médicaments anti-psychotiques 
qui sont administrés de façon systématique aux résidents âgés des 
maisons de retraite, ainsi que les mécanismes de contournement de la 
loi, les motivations et les effets. Il s’agit d’une utilisation tragique de la 
contention chimique, qui est étendue à 21 % des résidents des maisons 
de retraite aux États-Unis. 

L’un des raccourcis utilisés consiste, par exemple, à poser un 
diagnostic de schizophrénie, ce qui est utilisé chez une personne 
âgée sur neuf dans ces établissements, alors qu’au niveau de la 
population générale, ce chiffre s’arrête à la hauteur de un sur 150, à 
savoir un écart énorme. Plus de 200 000 personnes âgées dans des 
maisons de retraite américaines ont été diagnostiquées et ont reçu 
des « soins ». Ce phénomène n’est pas nouveau si l’on pense qu’il a 
été étudié par une Commission sénatoriale en 1976 sous le titre 
éloquent de « Nursing Home Care in the United States : Failure in 
Public Policy » (« Les soins dans les maisons de retraite aux États-
Unis : échec des politiques publiques »). 



La contention chimique est également très répandue en Italie. Nous ne 
connaissons pas ses dimensions exactes, mais elle représente un exemple 
vraiment scandaleux de privation de la liberté individuelle. C’est l'abîme dans 
lequel tombent tant de personnes âgées dans les établissements, et surtout 
ceux qui sont illégaux et qui utilisent, en effet, la contention chimique afin de 
résoudre leurs problèmes liés au manque de personnel, à l’opacité de leur 
organigramme, à l’utilisation d’emplois précaires au sein des différentes 
maisons de retraite, etc. Grâce à cette Charte, l’objectif de la Commission 
pour la réforme des soins de santé et des soins médico-sociaux destinés à la 
population âgée est de réaffirmer les droits des personnes âgées, tout en 
dénonçant les cas de maltraitance qui les concernent et en envisageant le 
nouvel horizon dans lequel s’inscrit l’avenir des personnes âgées. 

La condamnation de la contention est également claire dans l’article 3.6 : 
« Les personnes âgées ont le droit de sauvegarder leur intégrité psycho-
physique et d’être protégées contre toute forme de violence physique et 
morale, ainsi que contre toute forme illégale de contention physique, 
pharmacologique et environnementale, et encore contre toute forme de 
maltraitance et de négligence intentionnelle ou non intentionnelle ».  

Le commentaire correspondant à cet article propose même une solution 
possible : « La lutte contre toutes les formes inappropriées de contention 
physique, pharmacologique et environnementale est particulièrement 
importante. Cette protection doit être assurée, indépendamment du fait que 
les violences, les cas de maltraitance ou les négligences se produisent lieu à 
domicile, dans un établissement ou ailleurs.  

La forme la plus efficace de prévention de ce type de maltraitance n’est 
pas le recours à de simples formes de contrôle technologique, telles que 
l’utilisation de caméras vidéo, mais la possibilité que les personnes âgées 
soient en mesure de cultiver une vie relationnelle et une interaction avec le 
monde extérieur, y compris au sein des établissements de soins : la présence 
de visiteurs et de volontaires constitue la meilleure protection contre toute 
maltraitance qui peut être perpétrée dans des espaces clos ».  

Ces considérations ont ainsi incité la Commission à proposer un moyen 
de réformer les EPHAD. Je voudrais ici citer un passage de notre présentation 
du plan de réforme au président Draghi datée du 1er septembre : « 1) Les 
EPHAD doivent être des résidences ouvertes à la famille, aux volontaires, au 
secteur associatif, à la société civile, avec la possibilité d’accueillir des centres 
de jour, de la télémédecine, de services de proximité et de services de soins 
intégrés à domicile.  

Le degré d’ouverture et d’échange avec le monde extérieur est 
l’un des critères d’accréditation et d’évaluation de la qualité des 
différents établissements. L’objectif est d’éviter à l’avenir la 

redoutable condition d’isolement et de solitude, qui s’est malheureusement 
produite et généralisée avec la pandémie de coronavirus. Dans le cadre de 
la continuité des soins et en relation avec les hôpitaux, les EPHAD peuvent 
assumer un rôle dans les soins de transition, en vue d’une réintégration 
définitive des personnes âgées réhabilitées et stabilisées à domicile. 2) En 
raison précisément de ce changement de fonction, les normes en matière de 
personnel, d’équipements obligatoires et de personnel de santé, de soins 
infirmiers et de réadaptation, nécessaires au bon fonctionnement de tout 
EPHAD sont en cours de révision. 3) Ces avancées nécessiteront une 
révision du système salarial d’une part, mais également la transparence et 
l’obligation de publier, d’autre part, la dotation en personnel infirmier ». 

Trois changements sont ainsi promus : l’exigence absolue que tout 
établissement soit ouvert vers l’extérieur, comme critère d’accréditation, le 
changement de fonction des soins résidentiels comme faisant partie d’une 
continuité dynamiquement équilibrée, à savoir d’un moment de transition 
et non d’une station terminale, le contrôle rigoureux et la transparence du 
cadre organique du personnel, ainsi que sa valorisation appropriée. Lutter 
contre la maltraitance, c’est également exiger que tous les établissements 
soient ouverts et totalement transparents, accessibles et perméables, en 
entrée comme en sortie. L ’ un e  d es  v io l a t i o n s  l e s  p l u s  
i mp o r t a n t e s  d e  l a  l i b e r t é  d e  c h o i x  d e s  p e r s o nn e s  âg é e s  
e s t  l ’ im po s s i b i l i t é  ph y s iq u e  d ’ e n t r e r  o u  d e  s o r t i r  d e  c e s  
é t a b l i s s e m en t s ,  d an s  l e  c ad r e  d ’ un  r é g im e  q u e  l ’ on  p e u t  
à  j u s t e  t i t r e  qu a l i f i e r  d e  r é g im e  c a r c é r a l .  J e  v ou d r a i s  à  
p r é s e n t  r e v e n i r ,  p ou r  un  d e u x i è m e  e x em p l e ,  a u x  a r t i c l es  
1  e t  2 ,  qu i  c on c e rn e n t  l a  l i b e r t é  d e  c ho i x  d e s  p e r so nn e s  
â g é e s .  O ù  v iv r e  l e s  an n é e s  d e  s a  v i e i l l e s s e  ?  C’est l’un des 
choix fondamentaux à protéger, à savoir celui de pouvoir rester chez soi. 
Trop souvent, ce sont les proches qui décident, ou même les tuteurs légaux, 
qui assument parfois avec trop de désinvolture des compétences qui réduisent 
les personnes âgées à des personnes implicitement interdites. Pire encore, ce 
choix est trop souvent dicté par une absence totale de services de soins à domicile, ou par 
l’impossibilité économique d’y accéder. Si, d’un côté, la grande majorité des 
personnes âgées choisissent de rester chez elles, l’on constate cependant que 
de nombreux obstacles rendent ce choix difficile, voire ardu ou impossible 
en présence de maladies et de conditions invalidantes ou d’autres difficultés, 
y compris la volonté des proches et des tuteurs.  

Que dit la Charte à ce propos ? L’article 1.9 énonce le principe selon lequel 
« Les personnes âgées ont le droit de rester chez elle le plus longtemps 
possible ». 
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Il s'agit d’une réforme profonde qui apparaît déjà dans le titre : « Le domicile 
comme lieu de soins pour les personnes âgées ». La raison en est simple et, je crois, 
incontestable : pour ceux qui avancent en âge, le domicile est le lieu de leurs relations 
affectives et de leur mémoire, de l’histoire et du vécu. Le perdre, c’est perdre la 
mémoire, et comme l’a écrit l’écrivain Camilleri, c’est abandonner ses racines et, 
finalement, soi-même. 

Or, il arrive souvent que les personnes âgées perdent leur logement pour des 
raisons familiales, pour des raisons économiques, et surtout en raison du manque de 
services. En coopération avec l’ISTAT (l’Institut italien de Statistiques), la 
Commission a enquêté sur les conditions des plus de 75 ans. Sans m’attarder sur les 
résultats de cette étude, qui a été publiée il y a quelques temps, je voudrais 
simplement rappeler que plus d’un million de personnes âgées se trouvent dans cette 
tranche d’âge, alors qu’elles ont de graves difficultés motrices et dans les activités 
physiques ainsi qu’instrumentales de leur vie quotidienne, qu’elles sont sans soutien 
familial, public ou privé, et qu’elles vivent seules ou avec leur conjoint âgé. Quelle 
liberté de choix ont ces personnes si nous ne les protégeons pas à l’aide d’un support 
social domestique adéquat ? Pensez aux barrières architecturales, aux maisons sans 
ascenseur, ou encore aux petits centres montagnards escarpés. Bref, à toutes les 
difficultés des personnes qui vivent sans un accompagnement. C’est pour ces raisons 
que la Commission recommande un renforcement sans précédent de ce que l’on 
appelle l’ADI, à savoir l’Assistance intégrée continue à domicile (ou AMD, Aide au 
maintien à domicile). L’article 1.10 stipule que « En cas de manque ou de perte de leur 
logement, les personnes âgées ont le droit d’accéder à des aides financières appropriées 
afin de pouvoir disposer d’un logement convenable ». Le commentaire explique, par 
ailleurs, que « Le droit des personnes âgées à rester chez elles, ainsi qu’à se déplacer 
librement aussi bien dans les espaces privés que publics, exige un engagement croissant 
en faveur d’une suppression des barrières architecturales. Il s’agit d’une situation qui est 
très souvent influencée par des réglementations et des procédures administratives 
fortement compliquées et laborieuses, qui finissent en fait par porter atteinte au droit à la 
mobilité des personnes. Le droit au domicile et au logement doit également se traduire 
par le droit à l’accès immédiat à un logement à loyer modéré en cas d’expulsion ou de 
perte de logement. Par ailleurs, il n’est pas rare d’assister à des hospitalisations arbitraires à 
la suite de causes économiques ou d’autres problèmes sociaux, ce qui entraîne des 
souffrances et des désagréments au niveau personnel pour les personnes âgées, ainsi que 
des coûts économiques injustifiés pour la communauté. L’absence et l’insuffisance de 
soutien de la part des services sociaux et sanitaires se traduisent souvent par une violation 
objective du droit d’habiter dans leur propre logement : il suffit de penser aux centaines 
de milliers de personnes âgées qui subissent une forte limitation à cause des barrières 
architecturales, la plus courante étant l’absence d'un ascenseur pour les personnes qui 
vivent aux étages supérieurs ». 

La première section contient beaucoup plus d’informations mais, en toute 
synthèse, j’ai indiqué les deux exemples extrêmes qui décrivent bien ce premier 
chapitre : du droit à ne pas subir de violence, de maltraitance et de contrainte à 
la possibilité de pouvoir rester chez soi et choisir comment et avec qui vivre. 
Toute réforme radicale nécessaire part de ces besoins. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE DROIT À DES SOINS RESPONSABLES 
 Le deuxième chapitre, dans ses deux premiers articles, expose également les 

droits et les devoirs en vue de soins responsables, en affirmant que : « 2.1 Les 
personnes âgées ont le droit de participer à la définition de leur parcours de 
soins, de leurs types de traitement et de choisir la manière dont les soins de 
santé et les services sociaux leur sont fournis. 2.2 Les institutions et les 
professionnels de la santé et de l’aide sociale ont le devoir de présenter aux 
personne âgées toutes les options disponibles en matière de fourniture de soins 
de santé et d’aide socio-sanitaire ».  

Il existe un droit à la connaissance des alternatives possibles, des avantages 
et des inconvénients de chacune d’entre elles, dans la complexité moderne des 
parcours thérapeutiques. 
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On pourrait dire que même dans le domaine des soins, le consentement libre et éclairé doit 
être formulé, ce qui constitue une garantie indispensable contre le risque de désinformation, 
voire de falsification, ou tout simplement d’absence d'information. C’est précisément dans 
cette direction que vont les articles suivants, qui stipulent que : « 2.3. Les personnes âgées 
doivent se voir garantir le droit au consentement libre et éclairé concernant les traitements 
médicaux, comme le prévoit la législation en vigueur. 2.4 Il est du devoir des médecins et des 
professionnels de la santé de fournir aux personnes âgées, en fonction de leur état physique et 
cognitif, toutes les informations et les compétences professionnelles nécessaires. 2.5 Les 
institutions ont le devoir de prendre des mesures appropriées et efficaces afin de prévenir toute 
maltraitance ». Les exemples rapportés dans le commentaire sont éclairants à cet égard : « Il 
existe des cas fréquents où le consentement du tuteur légal est indûment requis pour la 
fourniture d’un traitement médical, même si la personne âgée est en mesure de l’exprimer elle-
même, ainsi que des cas où les informations sur l’état de santé sont uniquement fournies aux 
proches et non à la personne âgée concernée, ni à d’autres personnes que cette dernière aurait 
précédemment indiquées ».  

Les articles suivants visent à garantir que les personnes âgées soient en mesure de recevoir 
des soins de la même qualité que ceux qui sont offerts aux personnes plus jeunes et que les 
structures de soins ne conduisent pas, paradoxalement, à l’invalidité ou à la perte d’autonomie, 
que les thérapies et les soins aient toujours également pour objectif la guérison et le retour aux 
conditions de santé et de vie précédentes. La fourniture de soins à domicile est en soi une 
garantie car nous savons bien, en effet, que le placement en maison de retraite représente un 
facteur intrinsèque d’invalidité physique et mentale, comme l’alitement, les états de confusion 
qui accompagnent inévitablement tout éloignement de son propre domicile, l’immobilité à 
laquelle l’on est contraint, le changement de régime alimentaire, ou encore les différents 
rythmes de sommeil, ainsi que le peu d’activités qui peuvent être réalisées, ou l’isolement 
social objectif, pour ne citer que les variables les plus significatives. C’est la raison d’être des 
articles qui suivent : 

« 2.6 Les personnes âgées ont le droit de bénéficier de soins et de traitements de qualité 
adaptés à leurs besoins et à leurs souhaits personnels. 2.7 Les personnes âgées ont le droit 
d’avoir un accès approprié et effectif à tout service de soins de santé jugé nécessaire en 
fonction de leur état de santé. 2.8 Les personnes âgées ont le droit d’être prises en charge et 
soignées dans l’environnement qui garantit le mieux la récupération de la fonction lésée. 2.9 Il 
est du devoir des institutions de contraster toute forme de santé et de soins sélectifs en 
fonction de l’âge ». 

Malheureusement, la tendance qui est répandue dans de nombreux pays européens et qui 
existe également en Italie, à refuser des soins de qualité aux personnes âgées gagne du terrain. 
La pandémie a dévoilé des tendances inquiétantes à cet égard : du « contrat » que les médecins 
néerlandais proposent à leurs patients âgés – ventilation mécanique prolongée ou euthanasie 
en cas de Covid – aux restrictions d’accès aux soins intensifs inscrits noir sur blanc en Suisse 
et en Espagne pour les patients de plus de 75 ans. La galerie des horreurs serait très longue à 
décliner. Une étude réalisée par eCancer Medical Science révèle que seule la moitié des 

personnes âgées en Europe bénéficie de soins d’excellence pour des tumeurs qui sont au 
contraire réservés aux plus jeunes. Et paradoxalement, les néoplasies sont des formes de cancer 
beaucoup plus fréquentes chez les personnes âgées ! Cependant, il n’est pas nécessaire de 
s’attarder sur la pandémie et les choix qui l’ont accompagnée, ou sur les formes de cancer. 
Malheureusement, il suffit de considérer ce qui dans l’ordre du quotidien, du moins dans les 
hôpitaux britanniques, sur la base des données du Parliamentary Service Ombudsman et du Daily 
Telegraph : ainsi, des patients âgés ont été laissés sans nourriture et sans eau, leurs plaies sont 
restées ouvertes et leurs pansements n'ont pas été changés, ils n’ont pas été lavés, ou la façon 
de les nettoyer n’a pas été adéquate, ils sont restés alités alors qu’ils trempaient dans leur 
urine ou dans leurs selles, tout en restant en absence de médicaments contre la douleur ou 
avec des traitements inadéquats, et certaines personnes ont également été laissées à même 
le sol après être tombées, et ainsi de suite. 

L’article du Daily Telegraph décrit ces abus comme étant la norme dans les hôpitaux 
britanniques et confirme ce que de nombreuses familles savent et dont elles se plaignent 
depuis des années. Les chiffres communiqués datent de 2010, soit bien avant la pandémie, 
et n’ont donc rien à voir avec une situation d’urgence. Il est certainement urgent de 
reconstruire une frontière afin d’éviter de tomber dans des horreurs semblables et dans une 
telle perte d’humanité. La Charte tente de tracer des garanties pour tous : que les soins ne 
manquent pas, qu’ils visent à guérir lorsque cela est possible, que l’on veille toujours à 
soulager toute forme de souffrance et de douleur. Ce dernier point a été jugé si important 
par la Commission qu’il a été, en réalité, inclus dans le premier chapitre, où l’on trouve le 
texte suivant : « Les personnes âgées ont le droit d’accéder à des soins palliatifs, dans le 
respect des principes de préservation de leur dignité, de contrôle de la douleur et de la 
souffrance, qu’elle soit physique, mentale ou psychologique, jusqu’à la fin de leur vie. Personne 
ne devrait être abandonné au seuil de son ultime étape ». 

L’article est accompagné du commentaire suivant : « Le vieillissement croissant de la 
population, l’évolution du cadre épidémiologique, ainsi que les progrès de la science médicale 
rendent de plus en plus pertinente la nécessité de garantir aux personnes âgées un accès adéquat 
aux soins palliatifs et à un soutien humain, social et spirituel renouvelé. Comme le souligne la 
littérature internationale de référence, outre les éléments généraux sur lesquels reposent les soins 
palliatifs (identification précoce, multidimensionnalité de l’évaluation et des soins, continuité des 
soins et planification individualisée des parcours de soins et de l’assistance), il faut prendre en 
compte la spécificité des besoins exprimés par les patients âgés et la manière dont ces besoins se 
manifestent. En ce sens, il faut également considérer que la solitude est toujours une condition 
difficile, mais en période de faiblesse et de maladie, elle l’est encore plus. Et avec la douleur, elle 
devient insupportable. L’on en vient à préférer la mort au lieu de souffrir en solitude. La demande 
de recours à l’euthanasie naît souvent ici. Les membres de la famille, les organismes sociaux et la 
communauté ont le devoir de ne pas déléguer les besoins des mourants à la seule dimension 
médicale, mais de les accompagner dignement et affectueusement dans les derniers moments de 
leur vie ».
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La lutte contre la douleur traverse les trois chapitres de notre texte : c’est à 

la fois un droit, la protection de l’aide et des soins et un accompagnement 
humain et social dans la conscience que la douleur ne peut et ne doit pas être 
vécue dans la solitude. De ce désir, qui appartient à chacun, d’être simplement 
soigné de la meilleure façon possible, et d’être accompagné dans les différentes 
difficultés de notre propre vie, découle la proposition de la Commission pour 
un nouveau modèle de soins, qui ne soit pas éloigné du domicile, mais qui soit 
attentif aux questions sociales, soucieux de la prévention et à la recherche de 
synergies. Nous pouvons mieux le comprendre en examinant la troisième 
section de la Charte. 

LE DROIT À UNE VIE RELATIONNELLE ACTIVE 
Le début de la troisième section est entièrement consacré à la 

garantie d’une vie relationnelle, à la liberté de choix concernant la forme 
de cohabitation, à la lutte contre toute discrimination et au soin des 
personnes âgées, en affirmant que « 3.1 Les personnes âgées ont le droit 

d’avoir une vie relationnelle active. 3.2 Les personnes âgées ont le droit de vivre 
avec qui elles le souhaite. 3.3 Les institutions et la société ont le devoir d’éviter 
toute forme de confinement, de ghettoïsation ou d’isolement à l’égard des 
personnes âgées qui les empêche d’interagir librement avec les personnes de 
toutes les tranches d’âge de la population 3.4 Il est du devoir des institutions de 
garantir un soutien aux ménages qui comptent des personnes âgées parmi leurs 
membres et qui souhaitent continuer à favoriser la vie en cohabitation. 3.5 Les 
institutions et la société ont le devoir d’assurer une continuité affective pour les 
personnes âgées par le biais de visites, de contacts et de fréquentations avec leurs 
proches ou avec les personnes avec lesquelles elles ont des relations affectives ». 

Trois thèmes extrêmement importants s’entrecroisent ici : la prise de 
conscience que les personnes âgées, dans leur fragilité, sont encore plus 
dépendantes des relations et de l’affection, d’un réseau de contacts quotidiens 
qui les entourent et les soutiennent, mais également la lutte contre toute forme 
de marginalisation et d’exclusion, et enfin l’aide envers ceux qui les soutiennent. 
Nous avons trop souvent oublié la véritable pandémie de solitude et d’isolement 
social qui a précédé celle de la Covid 19 et qui, avec le virus, a littéralement 
explosé dans les résidences. Le droit de ne pas rester seul (et le devoir de ne pas 
laisser seul) coïncide chez les personnes âgées et fragiles avec le droit à la santé 
et même à la vie. La littérature scientifique regorge d’études montrant la forte 
association entre la solitude et les maladies cardiovasculaires, la perte 
d’autonomie, la démence, la dépression et de nombreux autres troubles chez les 
plus de 65 ans. C’est pourquoi il est d’autant plus grave que beaucoup de 
personnes âgées soient laissées seules dans un abandon social qui devient 
rapidement et inexorablement une demande de santé. Souvent les membres de 
la famille et les aides-soignants sont également laissés seuls, alors qu’ils 
représentent de nombreux et précieux soutiens, mais qui doivent également 
servir de support à leur propre famille, travailler et subvenir aux besoins de leurs 
proches sans aide aucune. 

CONCLUSIONS  
Ces trois préoccupations ont été au centre de la proposition de réforme de la Commission. 
La base de la continuité des soins que nous avons conçue est, en effet, constituée par des 
services de réseau et de surveillance à l’égard des plus fragiles et des plus âgés, à savoir les 
quatre millions de personnes de plus de 80 ans que nous souhaitons voir tous impliqués. 
Voici un extrait du document de synthèse : « Ces services (de réseau) consistent 
essentiellement en une procédure d’évaluation multidimensionnelle par (nous rapprochant 
ainsi du standard européen de nombreux pays vertueux), qui permet de définir, le cas 
échéant, un plan de soins personnalisés, et par conséquent l’entrée dans la
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continuité et également dans la traçabilité numérique. Trois autres éléments 
caractérisent ce service à faible intensité mais à diffusion maximale : 

a. la facilitation et le lancement de processus d’inclusion sociale pour une 
lutte systématique contre la solitude et l’isolement social, d’inclusion 
numérique (utilisation de programmes et de logiciels, éléments de 
télémédecine) et d’inclusion culturelle (cours, apprentissages, 
événements culturels, etc.) ; 

b. l’éducation à la santé, la promotion de la santé et la prévention ; 
c. l’aide et le soutien dans les situations d’urgence (canicules, pandémie, 

catastrophes naturelles, etc.). 
L'étude et l’expérimentation par le biais d’études sectorielles bien 

structurées pourraient confirmer et quantifier les bénéfices connus dans la 
littérature, à savoir une réduction positive du recours aux urgences et aux 
admissions à l’hôpital, aux soins en Résidences pour retraités ou en EPHAD, 
et une amélioration de l’espérance de vie dans des conditions 
d’autosuffisance. L’expérimentation prévue couvrira un large échantillon de 
personnes et constituera une première étape dans le processus de mise en 
œuvre de la continuité dans son ensemble, ainsi que des outils et des systèmes 
numériques qui seront introduits ». 

Un autre point auquel nous avons consacré beaucoup d’énergie est celui 
des centres de jour pour les personnes atteintes de démence ou d’autres 
maladies chroniques invalidantes, conçus dans la double fonction de centres 
d’animation et de soins et, j’oserai dire, de requalification urbaine mais aussi 
sociale, avec une fonction déjà de « réhabilitation » et d’accueil pour ces 
personnes. Ces établissements soutiendraient également les familles et les 
aides-soignants, qui pourraient être ainsi soulagés pendant huit heures par 
jour, au cours desquelles leurs proches seraient pris en charge, ce qui ouvrirait 
par ailleurs un espace serein de liberté qui leur permettrait d’effectuer d’autres 
tâches. 

Enfin, cette proposition engage l’ensemble du système social et 
sanitaire dans un effort de transparence et de lutte contre les maltraitances, 
afin que ne soient plus tolérées les situations d’exploitation pure et simple des 
personnes âgées dans des maisons « abusives » (parfois de véritables camps 
de concentration) sans règles d’accréditation, sans transparence et sans 
contrôle. Nous ne voulons pas oublier les horreurs vues pendant la pandémie, 
mais au contraire, nous voulons en faire une opportunité de changement 
profond et d’élan vers un système de soins centré sur le logement. 

La Charte trace ce sens civil mature des droits et des devoirs qu’une société 
et une démocratie « élevée » doivent être en mesure d’offrir à leurs citoyens 
âgés. Il ne s’agit pas d’une proposition utopique. Commencer par les plus 
fragiles, les mettre au centre de l’attention, favorisera un développement 
inclusif et généralisé : les personnes âgées représentent également un 
carrefour d’économies, de l’économie numérique, à l’économie des services, 
en passant par l’économie verte et l’économie de consommation. 
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Jusqu’à présent, Mgr Paglia a illustré de manière efficace comment la 
Charte peut inspirer un nouveau bien-être consacré aux personnes âgées, 
à partir d’une prise de conscience renouvelée de ce que sont certains des 
droits fondamentaux de la personne, à savoir la liberté, la protection de la 
dignité et du respect, et le droit aux soins. Ce sont de véritables 
fondements de notre Constitution qui ont demandé une nouvelle attention 
sur la condition des personnes âgées et qui ont surtout rappelé à leurs 
devoirs d’autres générations, ainsi que la société dans son ensemble, afin 
que ces droits soient protégés et préservés. 

À présent, je voudrais brièvement illustrer comment une véritable 
nouvelle frontière des droits est en train de voir le jour au sein des 
méandres de la Charte et comment elle remet en question celles qui sont 
les certitudes établies jusqu’à présent, tout en jetant ainsi une lumière 
différente sur la condition des personnes âgées. 

On y lit notamment que : 
3.8 Les personnes âgées ont le droit de participer activement 

à la vie sociale, y compris par des formes de travail 

flexibles et adaptées à leur situation et à leurs 
possibilités, ou par des activités de bénévolat.  

3.9 Les personnes âgées ont le droit pouvoir accéder aux 

services culturels et récréatifs, ainsi que d’exprimer leurs 

propres pensées et d’accroître leur propre culture, même 

en présence de limitations psychophysiques. 

3.10  Il est du devoir des institutions de garantir des services 

d’inclusion numérique, d’e-learning, de facilitation de 

l’apprentissage par le biais des technologies de 

l’information. 
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Ce qui est ensuite expliqué et commenté comme suit : « Le droit de la personne 
âgée à exercer les activités de son choix, y compris le travail et l’apprentissage, ne 
doit pas être négligé, ne serait-ce que par le biais de formes appropriées et 
effectivement réalisables et disponibles. Un préjugé très répandu conduit, en effet, à 
considérer que les personnes âgées sont incapables d’activité et d’engagement. Il est 
scientifiquement prouvé qu’un vieillissement actif au Troisième âge, qui soit en 
mesure non seulement d’assurer une survie de plus longue durée, mais également un 
déclin plus lent, se traduit par une moindre demande de services sociaux et de santé, 
ainsi qu’une meilleure qualité de vie ». 

Un point crucial s’ouvre ici sur une question débattue quotidiennement au niveau 
politique et social, mais sans qu’il n’y ait aucune réflexion sur sa substance et sa 
signification, à savoir la question des retraites et de la fin du travail. 

« L’Italie est une république démocratique fondée sur le travail » affirme, 
comme nous le savons, l’article 1 de notre Constitution. Or, parmi les quelques 
60 millions de citoyens italiens, fin 2020, les actifs étaient environ 23 millions, 
tandis que 36,2 millions, soit une majorité substantielle, étaient sans aucun 
emploi. Cette part se répartit approximativement entre les jeunes de moins de 
15 ans (7,5 millions), les chômeurs (2,2 millions), les inactifs (13,5 millions) et 
les retraités (13 millions). Il s’agit donc aujourd’hui, pour diverses raisons, d'une 
situation, celle du travail, qui n’appartient apparemment qu’à une minorité, alors 
qu’environ 60% de la population n’est pas en mesure de se trouver dans les 
conditions d’exercer ce droit/devoir. En réalité, pour les mineurs, cette situation 
est largement justifiée et remplacée par d’autres activités telles que les études et 
l’éducation, alors qu’en Italie, selon un rapport très récent de l’ISTAT, au moins 
2,7 millions de personnes font partie de la vaste population des aides-soignants, 
c’est-à-dire de ceux qui consacrent leur temps à aider un proche non autonome, 
qu’il soit âgé ou qu’il ait plus de 15 ans. En effet, parmi les inactifs, trois millions 
déclarent qu’ils doivent nécessairement se consacrer aux soins et à aider leurs 
proches malades ou handicapés. Il faut également tenir compte du fait que 4,5 
millions de jeunes issus de l’enseignement secondaire ou universitaire, et qui 
sont donc engagés dans des études, font également partie des inactifs. Les 6 
millions de personnes qui restent vivent dans des conditions difficiles, car non 
seulement elles n’ont pas un emploi, mais elles subissent également tous les 
problèmes qui en découlent, à savoir un revenu probablement insuffisant, des 
difficultés familiales et un statut de participation réduit. À cet égard, il convient 
de noter que, selon les données de l’INPS, mises à jour en Juillet 2021, le 
nombre de bénéficiaires du revenu de citoyenneté était légèrement inférieur à 3 
millions. Enfin, dans ce panorama varié et irrégulier, il convient de mentionner 
le véritable drame des NEET, c’est-à-dire ces jeunes qui appartiennent à la 
tranche d’âge des 15-29 ans, qui ne suivent pas leurs études et ne travaillent pas 
non plus. Il s’agit de quelques 2,1 millions de jeunes, une réalité qui représente 

une véritable plaie dans toute l’Europe, même si en Italie ces chiffres ont atteint de vrais 
records par rapport au reste du continent. Et justement, au vu de ces chiffres, ne devrions-
nous pas mettre à jour et réformer notre conception du travail ? Affirmer que cette 
question requiert une réflexion ample ainsi qu’une révision n’est pas difficile, ni 
certainement évident, mais elle devrait partir précisément de l’article 1 de la Constitution 
et de ces différents mondes que nous avons essayé de décrire de façon sommaire. Mais 
cela concerne aussi et surtout les personnes âgées. De quelle façon ? La retraite si 
convoitée, du moins par la plupart des personnes, finit très souvent par être en soi un 
motif de dévalorisation de la personne, l’entrée dans un tunnel de marginalisation et de 
déclin. Essayons d’en examiner les raisons. Tout d’abord, la perte des rythmes de travail, 
des rendez-vous et des interactions quotidiennes avec les collègues, et le passage 
consécutif à un mode de vie plus sédentaire et à des journées plus vides, n’est pas sans 
conséquences. De nombreuses études ont montré, par exemple, que la retraite anticipée 
est en soi un facteur de risque de mortalité1, de maladies cardiovasculaires2,3, de démence4 
et autres maladies. Cependant, la question est extrêmement controversée et il convient de 
signaler ici que de nombreuses enquêtes contredisent ces résultats et ne trouvent pas 
d’association entre la retraite anticipée et la mortalité ou les maladies5. De nombreux 
facteurs contribuent à engendrer un enchevêtrement presque inextricable de raisons 
favorables ou contraires, et il n’est pas souhaitable d’entrer ici dans un débat sur cette 
question qui nécessiterait beaucoup plus d’espace. Cependant, nous voulons seulement 
observer que, pour beaucoup de personnes, l’interruption du travail a certainement des 
effets négatifs, tels que ceux qui ont été décrits dans les études citées, alors que pour 
d’autres il n’en est pas ainsi, et qu’au contraire, la retraite équivaut plutôt à une sorte de 
libération et à la possibilité de se concentrer sur des intérêts et des relations affectives 
d’autre genre.  

 
1 Wu C, Odden MC, Fisher GG, Stawski RS. Association of retirement age with mortality: a population-based longitudinal 
study among older adults in the USA. J Epidemiol Community Health. 2016 Sep;70(9):917-23. doi: 10.1136/jech-2015-
207097. Epub 2016 Mar 21. Conclusioni dello studio: “Early retirement may be a risk factor for mortality and prolonged 
working life may provide survival benefits among US adults”. 
2 Moon JR, Glymour MM, Subramanian SV, Avendaño M, Kawachi I. Transition to retirement and risk of cardiovascular 
disease: prospective analysis of the US health and retirement study. Soc Sci Med. 2012 Aug;75(3):526-30. doi: 
10.1016/j.socscimed.2012.04.004. Epub 2012 May 2. Conclusioni dello studio: “Results suggest that CVD risk is increased 
after retirement”. 
3 Bamia C, Trichopoulou A, Trichopoulos D. Age at retirement and mortality in a general population sample: the Greek 
EPIC study. Am J Epidemiol. 2008 Mar 1;167(5):561-9. doi: 10.1093/ aje/kwm337. Epub 2007 Dec 3. Conclusioni dello 
studio: “Results indicate that early retirement may be a risk factor for all-cause and cardiovascular mortality in apparently 
healthy persons”. 
4 Strickhouser JE, Sutin AR. Personality, Retirement, and Cognitive Impairment: Moderating and Mediating Associations. J 
Aging Health. 2021 Mar;33(3-4):187-196. doi: 10.1177/0898264320969080. Epub 2020 Oct 25 Conclusioni dello studio: 
“Overall, these results indicate that personality and retirement are independent risk factors for incident cognitive 
impairment. 
5 Sewdas R, de Wind A, Stenholm S, et al.: Association between retirement and mortality: working longer, living longer? 
A systematic review and meta-analysis. J Epidemiol Community Health 2020;74:473–480. 
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Dans un débat sur les droits, il semble pourtant évident qu’il faut à la fois 
défendre le droit à une retraite ainsi que celui à ne pas interrompre 
complètement une activité que nous jugions utile, épanouissante, et pour 
laquelle nous avons accumulé l’expérience de toute une vie. 

Sans oublier également la dimension communautaire, car il s’agit de ne pas 
gaspiller l’immense richesse de connaissances, d’expériences et de compétences 
que des millions de personnes, qui sont encore en bonne condition et qui ont 
une grande volonté de vivre, sont encore en mesure de consacrer à leur 
prochain, que ce soit sous forme de travail rémunéré que de bénévolat. Je ne 
pense pas seulement aux enseignants, aux chercheurs, aux magistrats, aux chefs 
d’entreprise ou au peuple des cols blancs, mais également à tous ceux qui, par 
exemple, dans le secteur agricole ou artisanal, continuent de se sentir 
indissolublement liés à cette dimension. Si le processus de retraite de 
générations entières est une perte pour la société dans son ensemble, l’on peut 
en dire autant de l’individu. Le travail que l’on a effectué toute notre vie fait 
souvent partie de notre propre identité. Ainsi, de nombreuses personnes âgées 
disent : « J’étais (ou je suis) ingénieur, ouvrier qualifié, chauffeur... », et ainsi de 
suite. Lorsque l’on part à la retraite, qui sommes-nous ? 

 
Dans une République fondée sur le travail, rester sans travail risque 

de générer un vide, un sentiment de perte et une forme de privation. 
Et ceci nous met en relation avec un nouveau droit, à savoir celui de 
ne pas rester seuls. Dans son livre « Le siècle de la solitude », Noreena 
Hertz note à juste titre : « De nombreux leaders populistes ont 
également réalisé une autre chose, à savoir que la solitude n’est pas 
seulement le fait de se sentir oublié ou isolé socialement, ou sans voix, 
mais c’est également un sentiment de perte. Perte de la communauté, 
certainement. Perte de la stabilité économique, également. Mais aussi 
une perte cruciale de position sociale ». Cette description ne 
correspond-elle pas exactement à la condition de nombreux retraités 
? Hertz poursuit : « Rappelez-vous la définition d’Arendt des 
personnes seules comme celles qui n’ont pas de place dans la société. 
Et la position sociale est inexorablement reliée, surtout pour les 
hommes, à la camaraderie, à la fierté et au statut qui découlent non 
pas tant du fait d’avoir un emploi, mais d’avoir un emploi respectable 
avec une histoire, une solidarité entre collègues et une fonction ». 

La Charte des droits propose de sauvegarder tout cela, afin que la 
mise à la retraite ne soit pas une condamnation au repos, et puis à la 
marginalisation, à la perte de signification et à la solitude, mais qu’elle 
soit une transition vers une autre façon de concevoir le travail qui 
permette de conserver une place dans la société, une fonction, une 
signification. Une modalité et une gradualité différentes seraient ainsi 
nécessaires, je dirais même plus une combinaison compétente et 
personnalisée de repos et de travail, d’engagement et de liberté, qui 
doit cependant être étudiée et réfléchie. Il convient d’étudier des 
formes d’emploi qui permettent une activité professionnelle plus 
flexible et qui soient en mesure de récupérer l’expérience et les 
connaissances, sans reproduire les rythmes et les contraintes du 
travail traditionnel. Les expériences d’accompagnement, de 
formation et de soutien peuvent constituer des formes alternatives et 
créer une relation vertueuse de collaboration entre les jeunes qui 
entrent dans le monde du travail et les personnes âgées qui viennent 
de le quitter. 

La possibilité d’exercer une activité de bénévolat doit également être 
garantie. Le travail bénévole et non rémunéré fait partie du 
patrimoine culturel et religieux de notre pays, et constitue à la fois une 
tradition et une opportunité d’innovation. 
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Dans ce contexte, nous ne pouvons pas également tenir compte, par 
exemple, dans le domaine du revenu de citoyenneté, de l’émergence d’autres 
modalités possibles, que nous pourrions définir comme relatives au « travail de 
solidarité ». Pensons, par exemple, aux petites communes, celles qui comptent 
moins de 5 000 habitants, où il n’est pas rare que le pourcentage de personnes 
très âgées, à savoir les plus de 80 ans, atteigne et dépasse les deux chiffres, et où 
les services de proximité sont plus absents et plus problématiques. Dans cet 
horizon géographique et humain, tellement « italien » et si menacé d’abandon, les 
bénéficiaires du revenu de citoyenneté, et je pense en particulier, mais non 
seulement, aux jeunes NEET, pourraient animer des activités d’inclusion, de 
surveillance, d’évaluation et d’assistance de base aux très nombreuses personnes 
âgées qui vivent dans ce même contexte. 

Le chômage, la mise à la retraite et la condition des NEET identifient une 
géographie de la solitude qui, de manière silencieuse et souterraine, humilie et 
affecte doublement ceux qui sont privés de travail, et les stigmatisent comme s’ils 
étaient des sujets qui n’ont aucune position sociale, qui sont privés de 
« signification », et sont des rejetés inutiles de la société productive. Le travail de 
solidarité, le bénévolat et l’expertise, ou encore le travail d’accompagnement, 
peuvent représenter réellement de nouveaux outils et de nouvelles cultures 
capables de rompre cet isolement et de revitaliser un tissu social aussi fragmenté 
que celui de nos villes et de nos banlieues semble l’être. 

Enfin, il ne faut pas oublier la profonde transformation qui s’opère encore 
dans les générations des plus de 65 ans qui s’en vont et se succèdent : il y a 
seulement 30 ans, nous avions affaire à une population de travailleurs âgés avec 
un passé de paysans et d’ouvriers, un faible niveau culturel et une vie difficile 
derrière eux. Nous avons aujourd’hui affaire à des cohortes de personnes âgées 
qui sont nées après la Seconde Guerre mondiale, dont le niveau d’éducation est 
nettement plus élevé, qui ont une vie moins usagée par la fatigue, la maladie et 
les épreuves, et une capacité d’adaptation très différente par rapport aux 
profonds changements des années 2000. De nouvelles personnes âgées qui ont 
encore envie d’étudier, d’apprendre et de s’impliquer. C’est sur ce terrain que 
nous devons justement inventer une nouvelle façon d’être, de se situer dans la 
société et de prêter notre aide. Après tout, l’âge de la vieillesse ne peut-il pas être 
à la fois le temps de la faiblesse et celui de la générosité ? D’être aidé et de 
maintenir les autres ensemble ? De l’aide reçue et de l’aide offerte ? Si nous avons 
la capacité de transformer les personnes âgées afin que de déchets elles 
deviennent une valeur, que d’éléments inutiles elles se transforment en pivot de 
notre tissu social et productif, nous aurons réellement inventé un nouveau 
modèle de développement inclusif, une perspective différente pour l’avenir de 
chacun et un message d’espérance pour notre monde global. 
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La Charte trace ce sens civil mature 
des droits et des devoirs qu’une 

société et une démocratie « élevée » 
doivent être en mesure d’offrir à 
leurs citoyens âgés. Il ne s’agit 

pas d’une proposition utopique. 
Commencer par les plus fragiles, 

les mettre au centre de 
l’attention, favorisera un 
développement inclusif et 

généralisé. 
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